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AVIS AUX MEMBRES 

Les articles suivants sont tirés de la Loi sur la sécurité dans les loisirs et les sports (RLRQ, c. S-3.1) et 

ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ŀǳ ǇǊŞǎŜƴǘ règlement. 

 

Décision 29 ¦ƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ƴƻƴ ŀŦŦƛƭƛŞ 

 à une fédération doit, après avoir rendu une décision conformément à 

 son règlement de sécurité, en transmettre copie à la personne visée dans 

 ǳƴ ŘŞƭŀƛ ŘŜ мл ƧƻǳǊǎ Ł ŎƻƳǇǘŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŘŞŎƛǎƛƻƴ Ŝǘ ƭΩƛƴŦƻǊƳŜǊ 

 ǉǳΩŜƭƭŜ ǇŜǳǘ Ŝƴ ŘŜƳŀƴŘŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ǇŀǊ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ол ƧƻǳǊǎ ŘŜ 

 sa réception. 

Ordonnance 29.1 Le ministre peut ordonner à une personne de respecter le règlement de 

 ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘΩǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

 sportif non affilié à une fédération lorsque cette fédération ou cet 

 organisme omet de le faire respecter. 

Infraction et peine 60 ¦ƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǊŜŦǳǎŜ ŘΩƻōŞƛǊ Ł ǳƴŜ ƻǊŘƻƴƴŀƴŎŜ Řǳ ƳƛƴƛǎǘǊŜΣ ŘŜ ƭŀ 

 wŞƎƛŜ ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ł ǉǳƛ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭΩŀǳǘǊŜ ŀ ŘƻƴƴŞ ƳŀƴŘŀǘ Ŝǎǘ 

 ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ м ллл Ϸ Ł мл ллл Ϸ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ 

 physique et de 2 000 $ à 20 000 $ dans les autres cas. 

Infraction et peine 61 En plus de toute autre sanction qui peut être prévue dans les statuts ou 

 ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ ŘΩǳƴŜ ŦŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ƻǳ ŘΩǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ 

 sportif non affilié à une fédération dont le ministre a approuvé le 

 règlement de sécurité, une personne qui ne respecte pas une décision 

 rendue par cette fédération ou cet organisme en application de ce 

 ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΣ Ŝǎǘ ǇŀǎǎƛōƭŜ ŘΩǳƴŜ ŀƳŜƴŘŜ ŘŜ нрл Ϸ Ł н рлл Ϸ Řŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ 

 ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǇƘȅǎƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ рлл Ϸ Ł р ллл Ϸ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎŀǎΦ  
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LOIS ET RÈGLEMENTS 

Bien que non spécifique au présent règlement de sécurité, en tout temps, il est recommandé, de 

ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƭƻƛǎ sur la sécurité dans les loisirs et les sports (RLRQ, c. S-3.1) et 

règlements applicables dans le cadre de la pratique de la gymnastique. 

 

OBJET ET PORTÉE DU RÈGLEMENT DE SÉCURITÉ 

[Ŝ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀ ǇƻǳǊ ƻōƧŜǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎ ƭƻǊǎ 

ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǎǇƻǊǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊŀǳƳŀǘƛǎƳŜǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ 

ǎǳǊǾŜƴƛǊ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ et sportives. 

Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ǇǊŞŎƛǎŜǊ ǉǳΩǳƴ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ ŀǳȄ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜǎ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ ǉǳƛ ȅ 

sont expressément visées et aux contextes de pratique qui leur est propre, ce qui comprend 

ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ƻǳ ŘΩŜƴǘǊŀƞnements, des événements ou 

des compétitions organisés, reconnus ou sanctionnés par la fédération de Gymnastique du 

Québec, un organisme sportif membre ou un organisme non affilié à la fédération de Gymnastique 

du Québec.   

Les règlements de sécurité approuvés viennent notamment permettre à la fédération de 

Gymnastique du Québec ŘΩƛƴǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ Ŝƴ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ 

et la sécurité et ainsi pourvoir à leur obligation de les faire respecter. 

Les décisions et sanctions rendues par un officiel, un arbitre ou un juge en application des règles 

ŘŜ ƧŜǳ Ŝǘ ǉǳƛ ƴŜ ǊŜƭŝǾŜƴǘ Ǉŀǎ Řǳ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǎƻƴǘ 

ŜȄŞŎǳǘƻƛǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘ Ŝǘ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǊŞǾision par le ministre. 

 

INTERPRÉTATION 

Dans le présent règlement, on entend par : 

ACTIVITÉ : 

¢ƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭΩentraînement proposée aux participants : 

¶ /ŀƳǇ ŘΩentraînement 
!ŎǘƛǾƛǘŞ ŘΩentraînement où les gymnastes sont en relation avec 
des entraîneurs spécialistes différents de leurs entraîneurs 
réguliers. 

¶ Compétition 
Évènement sanctionné par Gymnastique Québec avec évaluation 
ŘŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ Ŝƴ ǾǳŜ ŘΩǳƴ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘΦ 

¶ Spectacle ou démonstration 
Performance des participants sans évaluation. Démontrer son 
savoir-faire sans être évalué. 

¶ CƻǊƳŀǘƛƻƴ ŘΩentraîneurs 
Activité de formation des entraîneurs où les gymnastes sont 
utilisés comme démonstrateurs. Les entraîneurs en formation 
pratiquent ƭŜǳǊǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ƎȅƳƴŀǎǘŜǎ 
de leurs clubs et ceux des autres clubs. 
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APPAREIL Tout appareil gymnique et leurs accessoires 

CLUB 

Toute entité légale, affiliée à Gymnastique Québec, qui offre une activité 
ou un entraînement Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ƻǳ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ Gymnastique artistique 

¶ Gymnastique acrobatique  

¶ Gymnastique rythmique  

¶ Sports de trampoline 

¶ Parkour 
 

FIG Fédération internationale de gymnastique 

GYMNASTIQUE 
QUÉBEC 
GYMQC 

Fédération de gymnastique du Québec 

INTERVENANT 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǆǳǾǊŀƴǘ ŀǳǇǊŝǎ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ǎƻƴ 
activité. Cet intervenant peut être : 

¶ Entraîneur certifié 
Entraîneur ayant complété une formation du Programme national 
de certification des entraîneurs (PNCE) et ayant fait la preuve de sa 
compétence. 

¶ Entraîneur formé 
Entraîneur ayant complété une formation du Programme national 
de certification des entraîneurs (PNCE). 

¶ Entraîneur en formation 
Entraîneur engagé dans une formation du Programme national de 
certification des entraîneurs (PNCE). 

¶ Moniteur 
Intervenant de 12 à 15 ans an impliqué dans un programme de 
ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǆǳǾǊŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ  

¶ Superviseur 
Entraîneur ŎŜǊǘƛŦƛŞ Ŝƴ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴŜ ŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ƴƻƴ 
certifié.  

¶ Officiel 
Personne formée pour évaluer la performance du participant dans 
ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ŀǳǘǊŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ŘŞƳƻƴǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 
{ǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ 
gymnastique. 

¶ Mandataire équipement 
Dans un club, personne responsable de la vérification de la 
sécurité des équipements. 

¶ Responsable au bien-être, à la santé et sécurité du participant 
Dans un club, personne responsable de la santé physique et 
psychologique des participants. Responsable entre autres de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ŎƻƳƳƻǘƛƻƴǎ ŎŞǊŞōǊŀƭŜǎΦ 

¶ Administrateur de club 
aŜƳōǊŜ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Şƭǳ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘǎ 
ƎŞƴŞǊŀǳȄ ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

PARTICIPANT 

¢ƻǳǘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ Ł ǳƴŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŜƴŎŀŘǊŞǎ 
par Gymnastique Québec. Ce participant peut être : 

¶ Compétiteur 
tŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩentraîne ǇƻǳǊ ŎƻƴŎƻǳǊƛǊ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ 
sanctionnée par Gymnastique Québec. 
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¶ Participant  
5ŀƴǎ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘΩentraînement, sans objectif de compétition, 
ayant pour objectif le développement global (gymnastique pour 
tous, récréation, petite enfance). 

PROGRAMME 
NATIONAL 

Tous les programmes qui sont sous la juridiction de Gymnastique Canada. 

PROGRAMMES 
PROVINCIAL ET 
RÉGIONAL 

Tous les programmes qui sont sous la juridiction de la Fédération de 
gymnastique du Québec. 

PROGRESSION 
59 [Ω!¢I[:¢9  

La sécurité du participant passe par une progression sécuritaire et efficace 
ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Řƻƛǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ  
suivantes : les habiletés, les expériences, la santé du gymnaste ainsi que  
ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜΦ 
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CHAPITRE 1 - LES INSTALLATIONS ET LES ÉQUIPEMENTS

 5ΩENTRAÎNEMENTS 

LA {![[9 5Ω9b¢w!Ob9a9b¢ 

1. [ΩÉCLAIRAGE 

[ŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ŞŎƭŀƛǊŞŜΦ 9ƴ Ŏŀǎ ŘŜ ǇŀƴƴŜ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ƭŜǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ 

ŘƻƛǾŜƴǘ ŎŜǎǎŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ǘƻǳǘŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜΦ 

2. [ΩACCÈS 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŘŞǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞǎ Ŝǘ 

libres de tout obstacle en tout temps. 

3. LES OBSTACLES 

¢ƻǳǘ ƻōǎǘŀŎƭŜ ŀǳǘǊŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ƎȅƳƴƛǉǳŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜǊ ǳƴ ŘŀƴƎŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ 

doit être matelassé ou protégé. 

4. LA HAUTEUR 

[ŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ  

tƻǳǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƭΩentraînement des compétiteurs de niveaux provincial et 

ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭŜǎ ƘŀǳǘŜǳǊǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩentraînement doivent respecter les critères FIG. Voici, 

pour chacune des disciplines régies par Gymnastique Québec, les normes prescrites : 

¶ Gymnastique acrobatique 
La hauteur minimale de la salle doit être de sept (7) mètres.  

¶ Gymnastique artistique 
Lŀ ƘŀǳǘŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǎŜǇǘ όтύ ƳŝǘǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƘƻƳƳŜǎ Ŝǘ ŘΩŀǳ 
moins six (6) mètres pour les femmes   

¶ Gymnastique rythmique et Sports de trampoline 
Les programmes doivent se pratiquer dans une salle de huit (8) mètres de hauteur. 
Pour le trampoline le dégagement se calcule au-dessus du trampoline. 

¶ Parkour 
La hauteur minimale doit être de six (6) mètres. 

 

Pour le programme de compétition circuit régional régi par Gymnastique Québec, la hauteur 

doit être minimalement de quatre (4) mètres et de sept (7) mètres si le trampoline est offert.   

 

Pour les programmes de gymnastique pour tous et de petite enfance, on peut adapter la 

ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ł ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ Ƴƻƛƴǎ ƘŀǳǘŜǎΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻŦŦǊŜ ŎŜǎ entraînements 

ŘŜǾǊŀ ŎƘƻƛǎƛǊ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ǉǳƛ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜΦ 5Ŝ ƳşƳŜΣ ƻƴ ƴΩǳǘƛƭƛǎŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜ 

matériel qui peut être utilisé dans ces conditions en adaptant les activités. La hauteur doit 

şǘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƘŀǳǘŜǳǊ ŎƻƴŦƻǊƳŜ Ł ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ  
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TABLEAU RÉCAPITULATIF DES HAUTEURS REQUISES 

 SPORT 

PETITE ENFANCE 

GYMNASTIQUE POUR TOUS CR PROVINCIAL 
PROVINCIAL 

AVANCÉ 
NATIONAL 

APPAREILS STANDARD MODIFIÉ 

GYMNASTIQUE 

ACROBATIQUE 
 2,5 m  4 m 4 m 7 m 7 m 

GYMNASTIQUE 

ARTISTIQUE 

MASCULINE 

   4 m 4 m 7 m 7 m 

SOL 4 m BASES 3 m     

ARÇONS 2,5 m      

ANNEAUX 4 m      

SAUT 4 m 3 m     

PARALLÈLES 3 m BASSE 3 m     

FIXE 4m BASSE 3 m     

TRAMPOLINE 4 m 
DANS LE 

SOL 3 m 
    

GYMNASTIQUE 

ARTISTIQUE 

FÉMININE 

   4 m 4 m 6 m 6 m 

SAUT 4 m 3 m 4 m 4 m   

BARRES 4m BASSE 3 m 4 m 4 m 6 m 6 m 

POUTRE 3 m BASSE 2,5 m 4 m 4 m 6 m 6 m 

SOL 4 m BASES 3 m 4 m 4 m 6 m 6 m 

TRAMPOLINE 4 m 
DANS LE 

SOL 3 m 
4 m 4 m 6 m 6 m 

GYMNASTIQUE 

RYTHMIQUE 
   4 m 4 m 8 m 8 m 

PARKOUR    4 m 4 m 6 m 6 m 

SPORTS DE 

TRAMPOLINE 

   7 m 7 m 8 m 8 m 

DOUBLE MINI 4 m      

TUMBLING 4 m BASES 3 m     

TRAMPOLINE 4 m 
DANS LE 

SOL 3 m 
    

 

{ƛ ƭŀ ƘŀǳǘŜǳǊ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜΣ ǳƴ ŀǾƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŘŜǎ ŜȄǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘƻƛǾŜƴǘ 

être données à Gymnastique Québec sur les moyens utilisés pour contenir le risque. 
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LES APPAREILS 

5. LA FOSSES DE RÉCEPTION (PIT) 

Seules les fosses de réception (pit) approuvées par la certification des salles reconnue 

ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

6. [ΩÉQUIPEMENT 

Seuls les équipements (appareils, tapis de réception) produits par des équipementiers 

ǊŜŎƻƴƴǳǎ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

7. LA D9{¢Lhb 59 [Ω;v¦Lt9a9b¢ 

Les appareils des sports de gymnastique (comprenant les fosses de réception) sont des 

équipements ŎƻƳǇƭŜȄŜǎ Ŝǘ ǎƻǇƘƛǎǘƛǉǳŞǎΦ [ΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ŎŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Ŝǘ ƭŜ ǊŜƳǇƭŀŎŜƳŜƴǘ Ŧont 

ǇŀǊǘƛŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƴƻǎ ǎǇƻǊǘǎΦ [Ŝǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ ǘŜƴǳŜǎ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ƭŀ 

gestion de leur équipement de la façon suivante : 

¶ bƻƳƳŜǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ł ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ ŘŜǾǊŀ Υ 
o ¢ŜƴƛǊ ǳƴ ƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ Řǳ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳΩƛƭǎ ǳǘƛƭƛǎŜƴǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ entraînements 
ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀŎƘŀǘ Ŝǘ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ ǇǊƻōŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ. 

o Faire deux (2) Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴƴŞŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ. 

¶ Faire les mises à niveau nécessaires ou remiser le matériel non sécuritaire. 

¶ Tous les cinq (5) ans, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
ǇŀǊ ǳƴ ƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘΦ ¦ƴ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘ ǎŜǊŀ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎǇŜŎǘŜǳǊΦ 

¶ À tous les ans, ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ŞǾŀƭǳŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ όŜȄŜƳǇƭŜ : 
harnais, câbles) 
o Gymnastique Québec effectuera des audits (rapport) et contrôlera la 

certification. 

[ΩORGANISATION GÉNÉRALE DES ÉQUIPEMENTS 

¶ Tous les appareils doivent être vérifiés ŀǾŀƴǘ ŎƘŀǉǳŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ 
Lƭ Řƻƛǘ ŘŞƳƻƴǘŜǊ Ŝǘ ǊŜƳƛǎŜǊ ǘƻǳǘ ŀǇǇŀǊŜƛƭ Řƻƴǘ ƭΩŞǘŀǘ comporte des dangers pour 
ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ 

¶ Les appareils gymniques doivent être disposés de façon à assurer une aire 
ŘΩŜȄŞŎǳǘƛƻƴ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΣ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ŎŜ ŘŜǊƴƛŜǊΦ 

¶ Les appareils fixés au sol, soit par des attaches (ancrage) ou par un système de poids 
amovibles, doivent être fixés conformément aux normes du fabricŀƴǘ ŘŜ ƭΩŀǇǇŀǊŜƛƭ 
ŦƻǳǊƴƛŜǎ ŀǳ ƳƻƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎƘŀǘΦ 

¶ Les appareils non utilisés doivent être démontés, remisés de façon sécuritaire et 
être inaccessibles pour les athlètes.  
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8. [ΩUTILISATION DU TAPIS DE RÉCEPTION 

¶ [ΩŞǇŀƛǎǎŜǳǊΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŀǇƛǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ƻǇǘƛƳŀƭŜ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΣ ǘŜƭ ǉǳŜ ŘŞŎǊƛǘ à la section 
DŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎŞŀƴŎŜ ŘΩentraînement. 

¶ Les angles des tapis doivent être compatibles afin de les juxtaposer de façon ǉǳΩƛƭ 
ƴΩȅ ŀƛǘ peu ou Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ƴƛ ŘŜ ŘŞƴƛǾŜƭƭŀǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǘŀǇƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ Ł ǳƴ 
même appareil. 

¶ [Ŝǎ ǘŀǇƛǎ ŘŜ ǊŞŎŜǇǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƴǎǘŀƭƭŞǎ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭƻǊǎ 
de la réception. 

9. [ΩUTILISATION DE MATELAS DE PROTECTION 

Les matelas de protection sont des tapis de mousse de diverses densités et épaisseurs. Ils 

sont utilisés pour une plus grande absorpǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƘƻŎǎΦ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘŜ ƴƻǊƳŜ ǇƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ 

de matelas. Des matelas plus vieux en moins bon état pourraient être utilisés en sous-couche 

pour créer une pile de matelas. 

[Ŝ Ŏƭǳō ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ ǾŞǊƛŦƛŜǊ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ƳŀǘŜƭŀǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƭŀǊƛŦƛŜǊ ǎƻƴ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ 

son état. 

10. [ΩENVIRONNEMENT PHYSIQUE QUI DIFFÈRE DES CONDITIONS DÉCRITES 

tƻǳǊ ǘƻǳǘŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ŘƛŦŦŝǊŜ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŞŎǊƛǘŜǎΣ ǳƴ 

ŀǾƛǎ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ǎǇƻǊǘƛŦ ŜȄǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ǇƻǳǊ contenir le 

risque. 

LES ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ ET DE COMMUNICATION 

11. LE RESPONSABLE SANTÉ ET BIEN-ÊTRE 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ƴƻƳƳŜǊ ǳƴ ƳŀƴŘŀǘŀƛǊŜ Ł ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ŀǳ ōƛŜƴ-être des participants qui a 

entre autres, pour rôle de superviser les entraîneurs dans leurs actions pour la sécurité. 

12. LE SECOURISTE ς URGENCES ET PREMIERS SOINS 

¶ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜǎ ŦƻǊƳŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ 
ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘΩévènement en tout temps, peu importe la taille du club ou de 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 

¶ Gymnastique Québec exige aux clubs et organisations de respecter le ratio ŘΩǳƴ 
secouriste par tranche de 1 à 50 athlètes/participants. 

¶ Gymnastique Québec recommande fortement aux clubs et organisations de former 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ǎŜǎ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾƻƛǊ ƭŜǎ Ǌŀǘƛƻǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ ǳƴ όмύ ǎŜŎƻǳǊƛǎǘŜ 
pour moins de 25 athlètes, deux (2) secouristes pour 25 à 50 athlètes et un (1) 
secouriste supplémentaire par tranche de 50 athlètes. 

¶ Une trousse de premiers soins comprenant au moins le matériel décrit à lΩŀnnexe 1 
ς La trousse de premiers soins doit être ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ Là où on retrouve des fosses de réceptions, il doit y avoir une échelle de disponible 
de façon que les secouristes et ambulanciers puissent se déplacer au-dessus de la 
fosse sans faire bouger le blessé. 
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13. LE t[!b 5Ω!/¢Lhb 5Ω¦wD9b/9 9¢ /haa¦bL/!¢Lhb 

¶ [Ŝǎ Ŏƭǳōǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŜǎǎƛƻƴ ŘŜ 
travail différente.  

¶ Lƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ 
ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŦŦƛŎƘŞǎ ǇǊŝǎ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci. 

¶ ¦ƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ Ł ǎǳƛǾǊŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ 
déterminés, écrits et affichés près du téléphone. 
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CHAPITRE 2 - LA FORMATION ET [ΩENTRAÎNEMENT DES 

 PARTICIPANTS 

[ΩAFFILIATION  

Toute personne intervenant dans un club affilié à Gymnastique Québec doit être affiliée à titre de 

membre individuel selon son statut. 

Pour entraîner un groupe ou un participant dans un des sports régis par Gymnastique Québec, 

ƭΩentraîneur Řƻƛǘ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ƭŜǎ ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǆǳǾǊŜǊ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴ club reconnu. 

14. LE CLUB 

!Ŧƛƴ ŘΩşǘǊŜ ǊŜŎƻƴƴǳ ŎƻƳƳŜ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ŀŦŦƛƭƛŞ Ł DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎΣ ǳƴ Ŏƭǳō Řƻƛǘ ŀŦŦƛƭƛŜǊ 

tous ses membres actifs et doit détenir une assurance responsabilité civile de 5 millions de 

dollars de participant à participant. 

LA FORMATION 

15. [ΩENTRAÎNEUR 

[ΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎ ǉǳƛ ŘŞǘƛŜƴǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ 

requise pour le secteur dans lequel il évolue.  

Pour être ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŃƎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ ǉǳƛƴȊŜ όмрύ ŀƴǎΦ 

Selon le processus de formation actuel, un entraîneur peut avoir les statuts suivants:  

¶ En formation 

¶ Formé 

¶ Certifié 

Seul un entraîneur ŎŜǊǘƛŦƛŞ ǇŜǳǘ ŀǾƻƛǊ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜΦ 

¦ƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Řƻƛǘ ŘŞǘŜƴƛǊ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ tb/9 ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŀƴǘ Ł ǎƻƴ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴΦ 

Le tableau suivant donne un aperçu des exigences de formation.  
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PRINCIPES DE CERTIFICATIONS PAR NIVEAU 

PETITE 

ENFANCE 

GYM POUR 

TOUS 

CR GYM POUR 

TOUS AVANCÉ 
PROVINCIAL 

PROVINCIAL 

AVANCÉ 
NATIONAL 

Certifié 

fondement 

 

Certifié 

fondement 

Certifié 

fondement et 

formé en 

compétition 

introduction 

Certifié 

Compétition 

Introduction et 

formé en 

Compétition 

introduction 

avancée 

Certifié 

Compétition 

introduction 

avancée  

Certifié 

Compétition 

développement  

 

tƻǳǊ ǳƴ Ŏƭǳō ǉǳƛ ŀŎŎŝŘŜ Ł ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ǇŀƭƛŜǊ ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ǉǳƛ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘΩentraîneur 

ŀȅŀƴǘ ƭŀ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǊŜǉǳƛǎŜΣ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΦ 

Le club doit identifier le programme dans lequel le club se lance et donner le nom de ou des 

entraîneurs concernés via une demande de ŘŞǊƻƎŀǘƛƻƴ ŘΩentraîneur. Un mentor sera 

ŘŞǎƛƎƴŞ Ŝǘ ǾŀƭƛŘŜǊŀ ƭŜǎ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƘƻŘŜǎ ŘΩentraînement utilisées. 

9ƴ tŀǊƪƻǳǊΣ ƛƭ ƴΩȅ a Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ tb/9Φ [Ωentraîneur devra suivre les formations 

de Gymnastique Québec, spécifiques en Parkour et être formé en acrobatie selon le niveau 

ŘŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ ǉǳΩƛƭ ŜƴŎŀŘǊŜΦ  

PETITE ENFANCE GYM POUR TOUS 
CR GYM POUR TOUS 

AVANCÉ 
PROVINCIAL 

Certifié fondement 

et/ou moniteur 

 

Certifié fondement 

et/ou moniteur 

Certifié fondement  
Formé au module 

acrobatie et compétition 
introduction 

Certifié fondement  
Formé au module acrobatie 

et compétition introduction 

 

wŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩentraîneur : 

¶ Appliquer les normes prescrites aux chapitre 1 et chapitre 2. 

¶ ±ƻƛǊ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǎǎƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΦ 

¶ wŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ.  

¶ Voir à la sécurité des appareils utilisés et procéder à leur vérification avant le début 
de chaque entraînement; contenir les risques identifiés par la disposition du 
ƳŀǘŞǊƛŜƭ ƻǳ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘΦ 

¶ Renseigner les athlètes sur les différentes consignes de sécurité à respecter à 
ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ Ŝǘ ƭƻǊǎ ŘŜǎ évènements. 

¶ ±ƻƛǊ Ł ŎŜ ǉǳΩǳƴ ŀǘƘƭŝǘŜ ōƭŜǎǎŞ ǊŜœƻƛǾŜ ƭŜǎ ǎƻƛƴǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ōǊŜŦǎ ŘŞƭŀƛǎΦ 

¶ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ. 

¶ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ƭΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭƻǊǎ ŘΩƛƴŎƛŘŜƴǘΦ 

¶ /ƻƳǇƭŞǘŜǊ ƭŜ ǊŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩAnnexe 2 ς wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ 
(formulaire à compléter en ligne disponible sur le site de Gymnastique Québec) 
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chaque Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ŀǘƘƭŝǘŜ ƻǳ ƳƻƴƛǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎŜ ōƭŜǎǎŜΦ Lƭ Řƻƛǘ 
informer le responsable dans les plus brefs délais. 

16. LE MONITEUR 

Un moniteur est un individu âgé ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ 12 à 15 ans qui a complété la formation 

aƻƴƛǘŜǳǊ ŘŜ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎΣ Ł ǉǳƛ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ŀǘǘǊƛōǳŜ ǳƴŜ ǘŃŎƘŜ ǇǊŞŎƛǎŜ ǇŜƴŘŀƴǘ 

ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜ ƭΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ Řǳ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎΦ Lƭ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŞ en 

tout temps par un entraîneur certifié et/ou un superviseur dûment certifié. 

17. LE SUPERVISEUR 

Le superviseur est un entraîneur certifié pour un niveau de pratique. Selon son niveau de 

certification, il peut superviser les moniteurs, entraîneurs; encadrer des participants et il 

peut aussi de servir de mentor à des moniteurs ou à des entraîneurs en formation. 

5ŀƴǎ ǎƻƴ ǊƾƭŜ ŘŜ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǳǊΣ ƭΩentraîneur peut : 

¶ Superviser, encadrer un groupe avec un assistant non certifié. 

¶ Superviser, encadrer ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩentraîneurs qui suivent ses consignes pour 
encadrer des groupes de participants. 

Responsabilités du superviseur : 

¶ RŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞǎ ŘΩentraîneur déjà mentionnées Ł ƭΩarticle 16. 

¶ Compléter le RŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩAnnexe 2- wŀǇǇƻǊǘ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ chaque 
Ŧƻƛǎ ǉǳΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ƻǳ ǳƴ ƳƻƴƛǘŜǳǊ ǎƻǳǎ ǎŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ǎŜ ōƭŜǎǎŜΦ Lƭ Řƻƛǘ ƭŜ 
remettre au responsable du club qui doit le faire parvenir à Gymnastique Québec 
dans les plus brefs délais. 

¶ tƭŀƴƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩentraînement que les moniteurs ou entraîneurs vont 
appliquer. 

¶ Évaluer le comportement et les interventions des moniteurs ou entraîneurs ǉǳΩƛƭ 
supervise. 

¶ ;ǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ŀƛŘŜǊ ƭŜǎ ƳƻƴƛǘŜǳǊǎ ƻǳ entraîneurs ǉǳΩƛƭ 
ǎǳǇŜǊǾƛǎŜ ǇƻǳǊ ǉǳΩƛƭǎ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜƴǘΦ 

18. [ΩÉQUIPE DE SOUTIEN 

[ΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ Ŝǎǘ ŎƻƳǇƻǎŞŜ ŘŜ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎǘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ƭŜǎ entraîneurs. On retrouve 

habituellement des thérapeutes sportifs, des préparateurs physique et mental. 

Comme les entraîneurs, ceux-ci doivent avoir une formation reconnue dans leur domaine. 

Tous ces spécialistes doivent aussi se soumettre à une enquête sur les antécédents 

judiciaires. 

19. LE PARTICIPANT 

Dans des sports acrobatiques comme ceux que Gymnastique Québec encadre, le participant 

a aussi des responsabilités : 

¶ !ǊǊşǘŜǊ ƛƳƳŞŘƛŀǘŜƳŜƴǘ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǎƛ ŀǳŎǳƴ ǎǳǇŜǊǾƛǎŜǳǊ ƻǳ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ 
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dans la salle. 

¶ {ΩŜȄŜǊŎŜǊ ǎǳǊ ǳƴ ŀǇǇŀǊŜƛƭ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ǎΩƛƭ ŀ ƻōǘŜƴǳ ƭΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ƻǳ Řǳ 
ƳƻƴƛǘŜǳǊ Ŝǘ ƭƻǊǎǉǳΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ Ŝǎǘ ǇǊŞǎŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜΦ 

¶ Exécuter uniquement lŜǎ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΦ 

¶ Porter des lunettes correctrices dont les verres sont incassables, lorsque nécessaire 
et déclarer le port des lentilles cornéennes. 

¶ Ne pas porter des bijoux ou tout autre objet susceptible de causer des blessures. 

¶ 5ŞŎƭŀǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǘƻǳǘ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎƻƴ Şǘŀǘ ŘŜ ǎŀƴǘŞ ǉǳƛ ŜƳǇşŎƘŜ ƭŀ 
ǇǊŀǘƛǉǳŜ ƴƻǊƳŀƭŜ Řǳ ǎǇƻǊǘ ƻǳ ǉǳƛ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŘŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ƴŞŦŀǎǘŜǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊƛǘŞ 
corporelle. 

¶ 5ŞŎƭŀǊŜǊ Ł ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ ǉǳΩƛƭ ǳǘƛƭƛǎŜ ƻǳ Ŝǎǘ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘΦ 

¶ bŜ Ǉŀǎ ŎƻƴǎƻƳƳŜǊ ƻǳ şǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ōƻƛǎǎƻƴ ŀƭŎƻƻƭƛǉǳŜΣ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜ ƻǳ ŘŜ 
substance dopante. 

¶ Être vêtu conformément à la pratique de son sport ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ Ł ƭΩAnnexe 3 ς Tenue 
vestimentaire. 

20. [ΩENTRAÎNEMENT 

[Ωentraînement en sports de gymnastique est complexe. La difficulté des apprentissages, le 

nombre de mouvements technique à apprendre, les qualités physiques à développer et pour 

ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎǇƻǊǘǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩappareils font que le participant doit investir de nombreuses 

heures de pratique. Voici à titre indicatif deux tableaux indiquant les balises de pratiques 

hebdomadaires. 

TABLEAU DE PRATIQUE LUDIQUE τ SANS COMPÉTITION* 

PARTICIPANT PETITE ENFANCE GYMNASTIQUE POUR TOUS 

PARENT ENFANT τ 2 à 3 

ANS 
1/2 heure à 1 heure  

3 À 6 ANS τ DÉBUTANT 1 heure à 1 h 30  

3 À 6 ANS τ AVANCÉ 1h 30 à 4 h  

7 ANS ET + - DÉBUTANT  
 1h 30 

7 ANS ET + - AVANCÉ  3 à 9 heures 

* peut varier selon le sport  
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TABLEAU DE PRATIQUE τ COMPÉTITION* 

 PARTICIPANT 
CR GYM POUR 

TOUS AVANCÉ 
PROVINCIAL 

PROVINCIAL 

AVANCÉ 
NATIONAL 

6 À 9 ANS  

PRÉ-COMPÉTITION 
3 heures 6 heures 9 heures 9 heures 

8 À 12 ANS 6 heures 9 heures 12 heures 15 heures 

12 ANS ET PLUS 8 à 9 heures 12 à 15 heures 15 à 20 heures 
20 heures  

et plus 

* peut varier selon le sport 

[Ŝ ŎƘƻƛȄ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩƘŜǳǊŜs ŘΩentraînement Řƻƛǘ ǎŜ ŦŀƛǊŜ Řŀƴǎ ƭΩƛƴǘŞǊşǘ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ŝƴ 

ǘŜƴŀƴǘ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜΦ  

bƻǘŜȊ ŀǳǎǎƛ ǉǳŜ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŎƘŀƴƎŜǊŀ ŀǾŜŎ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Řǳ ǇǊƻƧŜǘ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ 

du participant. 

21. LE RATIO 

Dans le prochain tableau, on retrouve selon la clientèle, les normes exigées par Gymnastique 

Québec. Dans une situation normale, ŎΩŜǎǘ ƭŜ Ǌŀǘƛƻ ŀǘǘŜƴŘǳΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ƳŀȄƛƳŀƭ ǇƻǎǎƛōƭŜΦ 

/ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ŀǊǊƛǾŜǊ ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ǎƻǊǘŜǎ ŘŜ Ǌŀƛǎƻƴ ǉǳΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŜ ǊŜǘǊƻǳǾŜ ǎŀƴǎ 

entraîneurΦ [Ŝ Ŏƭǳō ǇŜǳǘ Ł ŎŜ ƳƻƳŜƴǘ ǊŜŎƻǳǊƛǊ Ł ǳƴŜ ƳŜǎǳǊŜ ŘΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ pour un temps 

limité. 

ENTRAÎNEUR CERTIFIÉ SEUL 

 PARTICIPANT RATIO 
PETITE 

ENFANCE 

GYM 

POUR 

TOUS 

CR GYM 

POUR TOUS 

AVANCÉ 

PROVINCIAL 
PROVINCIAL 

AVANCÉ 
NATIONAL 

0 À 2 ANS * 
ATTENDU 1/6      

EXCEPTION 1/8      

3 À 4 ANS  
ATTENDU 1/6           

EXCEPTION 1/8           

5 À 6 ANS 
ATTENDU 1/10           

EXCEPTION 1/15           

7 À 11 ANS  
ATTENDU   1/10 1/10 1/10 1/8 1/8 

EXCEPTION   1/15 1/15 1/15 1/12 1/12 

12 ANS ET 

PLUS 

ATTENDU  1/12 1/12 1/12 1/10 1/10 

EXCEPTION  1/15 1/15 1/15 1/12 1/12 

*La participation du parent est obligatoire 
 

 



Règlement de sécurité  Chapitre 2 

Juin 2025  21 

5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘΩentraînement avec superviseur : 

ENTRAÎNEUR CERTIFIÉ AVEC ASSISTANT ENTRAÎNEUR OU MONITEUR 

 PARTICIPANT  RATIO 
PETITE 

ENFANCE 

GYM 

POUR 

TOUS 

CR GYM 

POUR TOUS 

AVANCÉ 

PROVINCIAL 
PROVINCIAL 

AVANCÉ 
NATIONAL 

0 à 2 ans * 
ATTENDU 2/10      

EXCEPTION 2/12      

3 À 4 ANS  
ATTENDU 2/10           

EXCEPTION 2/16           

5 À 6 ANS 
ATTENDU 2/16           

EXCEPTION 2/20           

7 ANS ET 

PLUS 

ATTENDU   2/16 2/16 2/12 2/12 2/12 

EXCEPTION   2/20 2/20 2/18 2/18 2/18 

LE 5;wh¦[9a9b¢ 5Ω¦b9 {;!b/9 5Ω9b¢w!Ob9a9b¢ 

[Ŝǎ ǎŞŀƴŎŜǎ ŘΩentraînement ŘƻƛǾŜƴǘ ǘŜƴƛǊ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀǘƘƭŝǘŜ Ŝǘ ŘŜ ǎƻƴ ǇǊƻƧŜǘ 

ǎǇƻǊǘƛŦΦ ±ƻƛŎƛ Ł ǘƛǘǊŜ ƛƴŘƛŎŀǘƛŦ ƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩentraînements proposés. 

22. LA PETITE ENFANCE 

Entraînement ƭǳŘƛǉǳŜ ōŀǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘΦ [Ŝ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ǳƴ ǎǇƻǊǘ 

ŘŜ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǎŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŦƻǊƳŜΦ [ΩŜƴŦŀƴǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǳǊŀƎŞ Ł ǎƻƭǳǘƛƻƴƴŜǊ ŘŜǎ 

problèmes techniques dans des parcours, adaptés à son expérience, utilisant une grande 

variété ŘΩŀǇǇŀǊŜƛƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ. 

¶ Accueil des participants 

¶ Échauffement 

¶ 2 à 3 parcours gymniques  

¶ 1 à 2 Arrêts de parcours entre les parcours (flexibilité, vocabulaire, positions, etc.) 

¶ Retour au calme 

23. LA GYMNASTIQUE POUR TOUS (GYT) 

Entraînement ƭǳŘƛǉǳŜ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩǳƴ ƻǳ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ 

gymnastique. Le participant pratique un sport de gymnastique pour se mettre en forme. La 

ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǎŜ ŦŜǊŀ ǇŀǊ ƧŜǳȄ Ŝǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ŀǘŜƭƛŜǊǎΦ [ŀ ǎŞŀƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ Ŝǎǘ 

composée ŘΩŀǘŜƭƛŜǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘΩǳƴ appareil ƻǳ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΦ tŀǊ 

exemple, atelier de mini-trampoline, atelier de danse, atelier de maniement de massue, etc. 

¶ Accueil des participants 

¶ Échauffement 

¶ Jeux 

¶ Atelier 1 

¶ Atelier 2 
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¶ Atelier 3 

¶ Jeux 

¶ Retour au calme 

24. LA GYMNASTIQUE DE COMPÉTITION 

Le participant fait de la gymnastique dans un cadre plus rigoureux. Il devra se mettre en 

forme pour avancer dans son sport de gymnastique. On voit apparaître la préparation 

physique comme une partie essentielle de la séance. Bien que les composantes soient les 

mêmes, il y aura une grande différence entre les proportions de temps pour chaque partie 

ŘΩŜƴǘǊŀînement; pŜǳ ŘΩŀŎŎŜƴǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭŀ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ 

plaisir à une priorité pour le haut niveau.  

¢¸t9{ 5Ω9b¢w!Ob9a9b¢ 

EN SAISON PRÉ-COMPETITION 

¶ Accueil des participants 

¶ Échauffement 

¶ Préparation physique générale, 
bases 

¶ Appareil ou atelier 1 (mouvements, 
enchaînements, routines) 

¶ Appareil ou atelier 2 (mouvements, 
enchaînements, routines) 

¶ Appareil ou atelier 3 (mouvements, 
enchaînements, routines) 

¶ Appareil ou atelier 4 (mouvements, 
enchaînements, routines) 

¶ Préparation physique 

¶ Flexibilité - Retour au calme 

¶ Accueil des participants 

¶ Échauffement général 

¶ Échauffement spécifique 

¶ Routine 1 

¶ Échauffement spécifique 

¶ Routine 2 

¶ Etc. selon le nombre de routines 
nécessaires 

¶ Flexibilité - Retour au calme 
 

LES RÈGLES DE SÉCURITÉ À RESPECTER 

Dans les installations sportives des sports de gymnastique, il y a plusieurs risques que les 

participants doivent apprivoiser; surtout pour les jeunes enfants et les nouveaux participants qui 

ƴŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ Ǉŀǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

25. LA CONFIGURATION DU PLANCHER 

Dans plusieurs lieux de pratique, les différences de surface créent des obstacles (praticable, 

différences de hauteur de tapis de réception). Les responsables doivent faire découvrir cet 

environnement aux nouveaux participants. Pour les environnements plus à problèmes, 

ǉǳŀƴŘ ŎΩŜǎǘ ǇƻǎǎƛōƭŜΣ ǇƭŀŎŜǊ ŘŜǎ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ όŎƻǊŘŜǎΣ ŎƾƴŜǎΣ ƳǳǊŜǘǎΣ ŜǘŎΦύ ǇƻǳǊ ǎŞŎǳǊƛǎŜǊ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 

26. [ΩESPACE COMPRENANT LES APPAREILS 

5ŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŘŜ ƴƻǎ ǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŜƴǘƻǳǊŀƴǘ ƭΩappareil présente aussi des risques. 

Pensons avant tout aux câblages qui fixent les équipements au sol. Les ancrages qui sortent 
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du sol. Encore là, les responsables doivent faire découvrir cet environnement aux nouveaux 

participants. Autant que possible recouvrir les câbles, chaînes et ancrages de protection. 

27. [ΩESPACE PERSONNEL 

Le participant est habituellement conscient de son espace quand il est debout et en activité 

ζ ƘŀōƛǘǳŜƭƭŜ ηΦ [Ŝ ŘŞōǳǘŀƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ƴŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ Ǉŀǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǉǳΩƛƭ ƻŎŎǳǇŜǊŀ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ 

ŀŎǊƻōŀǘƛŜΦ [ΩŜȄŜƳǇƭŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦǊŞǉǳŜƴǘ Ŝǎǘ ƭŀ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ǉǳƛ ǊŜœƻƛǘ ǳƴ ŎƻǳǇ ŘŜ talon dans une 

ŦƛƭŜΦ " рл ŎƳ ŘŜ ƭΩŜȄŞŎǳǘŀƴǘΣ ƛƭ ƴŜ ǎŀƛǘ Ǉŀǎ ǉǳŜ ƭŀ ƧŀƳōŜ ŘŜ ŎŜƭǳƛ-ci va reculer et le frapper. Il 

Ŧŀǳǘ ŞǾƛǘŜǊ ƭŜǎ ŦƛƭŜǎ ŘΩŀǘǘŜƴǘŜ Ŝǘ ŘŞƭƛƳƛǘŜǊ, surtout pour les débutants, des zones de travail. 

28. LA DÉCLARATION DE NON-CONFORMITÉ 

Le club doit informer Gymnastique Québec de tout problème relié à son environnement et 

aux aires de circulation et fournir un plan de gestion.
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CHAPITRE 3 - LA PARTICIPATION À UN ÉVÈNEMENT, À UNE 

 COMPÉTITION OU À UN SPECTACLE À CARACTÈRE 

 SPORTIF 

29. LES SANCTIONS DE GYMNASTIQUE QUÉBEC 

Gymnastique Québec sanctionne les évènements suivants: 

¶ Compétition ou évaluation 

¶ Évaluation Défi 

¶ Compétition CR 

¶ Compétition circuit provincial 

¶ Compétition circuit national 

¶ Évènement à caractère sportif 

¶ Démonstration ς Exposition - Promotion 

¶ Congrès -Symposium 

¶ /ŀƳǇ ŘΩentraînement 

¶ Formation officielle du PNCE 

¶ Activités accessoires (souper-bénéfice, porte ouverte, levée de fonds, etc.) 

[ΩAFFILIATION 

30. LE PARTICIPANT  

Tous les participants à tous les évènements doivent être affiliés à Gymnastique Québec 

soit comme :  

¶ Athlète 

¶ Moniteur 

¶ Entraîneur  

¶ Officiel 

¶ Administrateur 

¶ Membre individuel 

LES CATÉGORIES 

31. [hw{ 5Ω¦b9 /hat;¢L¢Lhb 

[ΩŀǇǇŀǊǘŜƴŀƴŎŜ Ł ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ Ŝƴ ǎǇƻǊǘ ŘŜ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǊŜƭƛŞŜ Ł ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ 

du participant et à son âge. Les exigences de catégories sont décrites en termes de contenu 

attendu. Par exemple, ǎƛ Řŀƴǎ ǳƴŜ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜ ŘΩǳƴ ŎƛǊŎǳƛǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻƴ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜǎ 

éléments de valeur C et que les gymnastes ne sont pas capables de faire ces éléments, ils ne 

participeront pas à ce circuit, mais à un autre plus facile. De plus, de nombreux 

ŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ǇƻǎǎƛōƭŜǎΣ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŎƘŜǾŀǳŎƘŜƳŜƴǘǎ ŘΩŃƎŜ Ǉƻǳr accommoder 

des enfants à développement rapide ou au contraire plus lent. 

!Ƨƻǳǘƻƴǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ƴΩƻƴǘ Ǉŀǎ ǘƻǳǎ ƭŀ ƳşƳŜ ŎƭƛŜƴǘŝƭŜΦ tŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜ, ƭΩǳƴ ŘŜ ƴƻǎ ǎǇƻǊǘǎ ŀ 

une centaine de participants en compétition et le sport le plus populaire compte 2000 
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ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŜȄǇƭƛǉǳŜǊ ƛŎƛ ǘƻǳǘŜǎ ŎŜǎ ǎǳōǘƛƭƛǘŞǎ. Dans le prochain tableau, 

nous avons donné les grandes lignes.  

Veuillez prendre note que le Parkour est en développement. 

CIRCUITS DE COMPÉTITIONS ET ÂGE 

ÉVALUATION CIRCUIT RÉGIONAL CIRCUIT PROVINCIAL CIRCUIT NATIONAL 

De 5 à 8 ans : 

programme défi sur 

6 niveaux 

De 8 ans à l'âge 

adulte : entre 3 et 5 

niveaux de difficulté 

et jusqu'à 4 

catégories d'âge 

possibles 

De 9 ans à l'âge 

adulte : de 5 à 7 

catégories de 

difficulté et jusqu'à 5 

catégories d'âge 

De 9 ans à l'âge 

adulte : de 4 à 6 

niveaux de difficulté 

et jusqu'à 4 

catégories d'âge 

32. [hw{ 5Ω¦b ;VÈNEMENT SPORTIF 

¶ Démonstration & exposition 
Ces évènements ne sont pas reliés à une catégorie. 

¶ Congrès & symposium 
[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les ateliers techniques sont élaborés en fonction de la 
clientèle. Gymnastique pour tous, petite enfance, niveau de compétition ou élément 
ŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ŝƴ ǊŜƭŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ tb/9 ŘΩentraîneur. Les gymnastes 
invités sont obligatoirement du niveau de performance adéquat. 

¶ /ŀƳǇ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ 
[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les gymnastes sont invités en fonction de leur 
catégorie. Le club ou Gymnastique Québec identifie les gymnastes qui ont le profil 
pour participer aux activités. 

¶ Formations officielles du PNCE 
[ƻǊǎ ŘŜ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les gymnastes sont invités en fonction de leur niveau 
de performance. Le club identifie les gymnastes qui ont le profil pour participer aux 
activités. 
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CHAPITRE 4 - LA FORMATION ET LES RESPONSABILITÉS DES 

 PERSONNES  APPELÉES À JOUER UN RÔLE AUPRÈS DES 

 PARTICIPANTS 

33. LES ENTRAÎNEURS 

 FORMATION SELON LE NIVEAU DE PRATIQUE 

ÉVALUATION CIRCUIT RÉGIONAL CIRCUIT PROVINCIAL CIRCUIT NATIONAL 

De 5 à 8 ans : 

programme défi sur 6 

niveaux 

De 8 ans à l'âge adulte 

: entre 3 et 5 niveaux 

de difficulté et jusqu'à 

4 catégories d'âge 

possibles 

De 9 ans à l'âge adulte 

: de 5 à 7 catégories de 

difficulté et jusqu'à 5 

catégories d'âge 

De 9 ans à l'âge adulte 

: de 4 à 6 niveaux de 

difficulté et jusqu'à 4 

catégories d'âge 

Base : Compétition 

introduction 

Base : Compétition 

introduction 

Base : Compétition 

introduction et 

avancée 

National : Compétition 

introduction avancé et 

développement 

Plus avancé : 

Compétition 

introduction avancée 

Plus avancé : 

Compétition 

introduction avancée 

Plus avancé : 

Compétition 

développement 

International : 

Compétition 

développement avancé 

34. LES OFFICIELS 

Pour tous les évènements sanctionnés par Gymnastique Québec, les officiels doivent avoir 

reçu une formation officielle. Cette formation est en relation avec le sport, le niveau des 

participants: 

FORMATION PAR SPORT ET NIVEAU 

DISCIPLINES 
INITIATION À LA 

COMPÉTITION 
INTRA OU INTERCLUB 

CIRCUIT RÉGIONAL PROVINCIAL NATIONAL 

GAF- GAM-STR ET GR Évaluateur formé    

EXCEPTION  
Certifié jeunes 

officiels 14-15 ans 
Officiel débutant Certifié provincial 

ATTENDU 
Certifié jeunes 

officiels 14-15 ans 

Certifié débutant et 

interrégional et + 

Certifié provincial  

et + 

Certifié national 

et + 

PERMIS   
Certifié officiel  

interrégional 
 

ACRO  Certifié débutant Certifié provincial Certifié national 
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Cette qualification permet de garder une forme de respect entre les divers intervenants 

(participants, entraîneurs, parents, officiels).   

Dans la mesure du possible, les assignations suivent les principes et la philosophie de 

Gymnastique Québec. C'est-Ł-ŘƛǊŜΣ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ŜȄŎŜƭƭŜƴǘŜ qualitŞȳ de jugement et une 

représentativité variée des officiels tout en tenant en compte du développement de ceux-ci 

et des considérations des comités organisateurs. 

LES RESPONSABILITÉS 

35. [ΩORGANISATEUR 

Un ƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ŃƎŞŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ му ŀƴǎΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

ŃƎŞŜǎ ŎƘŀŎǳƴŜ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ му ŀƴǎ ƻǳ ǳƴ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜ ƛƴŎƻǊǇƻǊŞΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ : 

¶ Détenir une assurance responsabilité civile générale couvrant toutes les personnes 
rémunérées ou bénévoles qui sont impliquées dans l'évènement. Cette assurance 
Řƻƛǘ şǘǊŜ ŘΩǳƴ Ƴƻƴǘŀƴǘ minimum de cinq (5) millions de dollars. 

¶ wŜŎǊǳǘŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ ŀǳ ōƻƴ ŘŞǊƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 
ƭΩévènement. 

¶ {ΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǎŞŎǳǊƛǘŞ. 

¶ Voir à ce que les lieux, les installations et les équipements soient conformes aux 
normes concernant les lieux, les installations et les équipements édictées au 
chapitre 1 Řǳ ǇǊŞǎŜƴǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘΦ [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ƛƴǎǇŜŎǘŜǊ ŎŜǳȄ-ci avant le 
début de la compétition et corriger toute lacune ou irrégularité. 

¶ Connaître la localisation du téléphone accessible le plus près de la salle de 
ƭΩévènement Ŝǘ ŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ƭƛǎǘŜ ŘŜǎ ƴǳƳŞǊƻǎ ŘŜ ǘŞƭŞǇƘƻƴŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ. 

¶ /ƻƴƴŀƞǘǊŜ ƭŜǎ ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΣ ƭŜǎ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜǎ 
ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ŘΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ǎŜŎƻǳǊǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ 
ǎƛǘǳŀǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ survenir. 

¶ !ǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ 
spectateurs et les aviser des normes de sécurité qui les concernent. 
 

Lorsque survient un accident ayant causé une blessure lors de la pratique sportive (dont en 

contexte d'entraînement), les personnes jouant un rôle auprès des participants (personne 

désignée) doivent compléter le formulaire - rapport dΩŀŎŎƛŘŜƴǘ prévue à 

l'annexe 2 (formulaire en ligne disponible sur le site de Gymnastique Québec). Le formulaire 

doit être envoyé à la Fédération dans les 15 jours de l'événement 

36. LE DIRECTEUR DE COMPÉTITION 

Le directeur de la compétition doit : 

¶ Être ŃƎŞ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ му ŀƴǎ. 

¶ Être membre du comité organisateur et être affilié à Gymnastique Québec. 

¶ Faire une demande de sanction auprès de Gymnastique Québec.  

¶ wŜŎǊǳǘŜǊ ǘƻǳǘ ƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭ ŘΩŜƴŎŀŘǊŜƳŜƴǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ. 

¶ Voir à ce que, durant une compétition, seuls les entraîneurs dûment affiliés et 
ŀŎŎǊŞŘƛǘŞǎ ŀƛŜƴǘ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŀƛǊŜ ŘŜ compétition. 
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Lorsque survient un accident ayant causé une blessure lors de la pratique sportive (dont en 

contexte d'entraînement), les personnes jouant un rôle auprès des participants (personne 

désignée) doivent compléter le formulaire - rapport dΩŀŎŎƛŘŜƴǘ prévue à 

l'annexe 2 (formulaire en ligne disponible sur le site de Gymnastique Québec). Le formulaire 

doit être envoyé à la Fédération dans les 15 jours de l'événement 

37. [ΩENTRAÎNEUR 

¶ [Ωentraîneur Ŝǎǘ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 
compétition ou sur le site de tout évènement. 

¶ Les athlètes, les officiels et les entraîneurs doivent respecter les règles de 
compétition édictées par Gymnastique Québec.  

 

Lorsque survient un accident ayant causé une blessure lors de la pratique sportive (dont en 

contexte d'entraînement), les personnes jouant un rôle auprès des participants (personne 

désignée) doivent compléter le formulaire - rapport dΩŀŎŎƛŘŜƴǘ prévue à 

l'annexe 2 (formulaire en ligne disponible sur le site de Gymnastique Québec). Le formulaire 

doit être envoyé à la Fédération dans les 15 jours de l'événement 
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CHAPITRE 5 - LA FORMATION ET LES RESPONSABILITÉS DES 

 t9w{hbb9{ /I!wD;9{ 59 [Ω!tt[L/!¢Lhb 59{ 

 RÈGLES DE JEU ET DES RÈGLES DE SÉCURITÉ, 

 INCLUANT NOTAMMENT LES RESPONSABILITÉS À 

 [Ω;D!w5 59 [! tw;±9b¢Lhb 59{ Lb/L±L[L¢;{, 

 APPLICATION DES RÈGLES ET PRÉVENTION DES 

 INCIVILITÉS 
5ŀƴǎ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǎǇƻǊǘǎΣ ƭΩŀǊōƛǘǊŀƎŜ ǇŜǳǘ ŀƳŜƴŜǊ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘŜ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ 

jugement est complexe. Les calculs de notes de départ et les règles complexes font que les spectateurs 

peuvent difficilement avoir un avis éclairé sur ce qui sŜ ǇŀǎǎŜΦ bƻǳǎ ŀǾƻƴǎ ǇŜǳ ƻǳ Ǉŀǎ ŘΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞǎΦ  

LES RESPONSABILITÉS  

38. LES OFFICIELS  

Nous avons traité de la formation et des responsabilités des officiels dans le chapitre 4. De 

façon plus spécifique, en ce qui a trait à la sécurité : 

¶ 9ƴ ŀǳŎǳƴ ǘŜƳǇǎ ǳƴ ǇŀǊŜƴǘ ƴŜ ǇŜǳǘ ƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƻŦŦƛŎƛŜƭΦ 

¶ [ΩƻŦŦƛŎƛŜƭ ŞǾŀƭǳŜ ǳƴŜ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ Ŝǘ ŘƻƴƴŜ ǳƴŜ ƴƻǘŜΦ Lƭ ŀ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜ 
communiquer avec les entraîneurs qui veulent des éclaircissements.  

¶ vǳŀƴŘ ƭŀ ǊŞǇƻƴǎŜ ƴŜ ŎƻƴǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ Ł ƭΩentraîneurΣ ƛƭ ǇŜǳǘ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜǊ ŀǳ ƧǳƎŜ Ŝƴ ŎƘŜŦ 
de la compétition. 

¶ Le juge en chef de la compétition a la responsabilité de répondre aux entraîneurs et 
de faire le suivi des plaintes sur le jugement. 

¶ [Ωentraîneur a la responsabilité des parents et spectateurs de son club. Si des 
parents perturbent la compétition, il a la responsabilité de parler au nom du club 
aux spectateurs. 

39. LE DIRECTEUR DE COMPÉTITION 

Le directeur de compétition a la responsabilité des règles de sécurité et de la gestion des 

incivilités. Voir chapitre 4. Il doit interrompre une compétition en cas: 

¶ De blessure grave 

¶ DΩƛƴŎƛǾƛƭƛǘŞ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŀōƭŜΦ 

40. [ΩORGANISATEUR 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ǘƻǳǘ évènement est responsable de la sécurité du site de compétition, du 

site de performance ou de démonstration ainsi que dans les estrades. Voir chapitre 4.   

¶ Équipe de ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǇƻǳǊ ōŀƭƛǎŜǊ ƭΩŜƴǘǊŞŜΣ ƭŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŀ 
sortie. 

¶ aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŞƭŀōƻǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƻǇǊƛŞǘŀƛǊŜ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ǳǘƛƭƛǎŞŜ, 
si nécessaire.
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CHAPITRE 6 - [ΩORGANISATION ET LE 5;wh¦[9a9b¢ 5Ω¦b 

 ;±:b9a9b¢Σ 5Ω¦b9 /hat;¢L¢Lhb h¦ 5Ω¦b 

 SPECTACLE À CARACTÈRE SPORTIF 
Voici tous les évènements devant être sanctionnés ou autorisés par Gymnastique Québec. 

¶ Évènements organisés par Gymnastique Québec 
o Congrès ou Symposium 
o /ŀƳǇ ŘΩentraînement 
o Formations PNCE 
o Formation des officiels  

¶ Compétitions sous la responsabilité directe de Gymnastique Québec 
o Finale provinciale des Jeux du Québec 
o Compétition du circuit national 
o Compétition du circuit provincial 
o Évaluation Défi provincial (3 à 6) 
o Finalité du circuit régional 

¶ Compétition sous la responsabilité indirecte de Gymnastique Québec 
o Finale régionale des Jeux du Québec 
o Circuit régional 
o Défi régional 

¶ Évènements spéciaux de club 
o Spectacle 
o Démonstration 

 

Pour tous les événements, compétition ou spectacle sans exception: Lorsque survient un accident 

ayant causé une blessure lors de la pratique sportive (dont en contexte d'entraînement), les 

personnes jouant un rôle auprès des participants (personne désignée) doivent compléter le 

formulaire - rapport dΩŀŎŎƛŘŜƴǘ prévue à l'annexe 2 (formulaire en ligne disponible sur le site de 

Gymnastique Québec). Le formulaire doit être envoyé à la Fédération dans les 15 jours de 

l'événement 

[ΩORGANISATION 

41. LES ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR GYMQC 

¶ bƻƳƛƴŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ membre de la permanence à Gymnastique Québec. 

¶ Recherche de spécialistes, conférenciers ou de formateurs. 

¶ wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ƻǳ ŘΩǳƴŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜ.  

¶ Réservation de salles spécialisées (INS par exemple). 

¶ tǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ. 

¶ Invitation aux clubs, aux entraîneurs et/ou aux participants concernés. 

42. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ DIRECTE DE GYMQC 

¶ Gymnastique Québec attribue des évènements aux clubs. 

¶ Le club crée un comité organisateur en relation avec un membre de la permanence 
de Gymnastique Québec.   
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¶ Le comité organisateur doit: 
o Recherche ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ όŀǊŞƴŀ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ǎƻŎŎŜǊ ƛƴǘŞǊƛŜǳr) qui sera 

présenté à Gymnastique Québec pour approbation. 
o {ƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ 

de Gymnastique Québec. 
o Monter les équipes de travail : 

Á Technique 
Á Équipement et matériel 
Á Accréditation et sécurité 
Á Compilation et remise des récompenses 

o Invitation aux clubs 
o Réception des inscriptions 
o ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ 
o LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŧƛƴŀƭ 
o Assigner les officiels  
o wŜŎŜǾƻƛǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
o aƻƴǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ 
ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ 

43. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ INDIRECTE DE GYMQC 

¶ Gymnastique Québec attribue des évènements aux clubs 

¶ Le club crée un comité organisateur en relation avec le responsable des évènements 
de Gymnastique Québec  

¶ Le comité organisateur doit : 
o wŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ ƭƻŎŀƭ ƻǳ évènement ƻǊƎŀƴƛǎŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƭƻŎŀƭ ŘΩentraînement du 

club avec modification 
o {ƛƎƴŀǘǳǊŜ Řǳ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǇǇŀǊŜƛƭǎ ŀǾŜŎ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ ƻǳ 
ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ  

o Monter les équipes de travail  
Á Technique 
Á Équipement et matériel 
Á Accréditation et sécurité 
Á Compilation et remise des récompenses 

o Invitation aux clubs 
o Réception des inscriptions,  
o ;ƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƘƻǊŀƛǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ 
o LƴŦƻǊƳŜǊ ƭŜǎ Ŏƭǳōǎ ŘŜ ƭΩƘƻǊŀƛǊŜ Ŧƛƴŀƭ 
o Recevoir ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 
o aƻƴǘŜǊ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  

Á Sous ƭŀ ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩéǉǳƛǇŜ ŘŜ ƳƻƴǘŀƎŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ  
OU  

Á DŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ Řŀƴǎ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘΩentraînement pour créer un site 
de compétition 
OU  

Á Déplacer du matériel vers le site de compétition  
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44. LES ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX DE CLUB 

Le club informe GȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƴǳŜ ŘΩǳƴ évènement et produit un plan 
ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎƻƳǇǊŜƴŀƴǘ 

¶ [ΩŜƴŘǊƻƛǘ 

¶ Le matériel utilisé 

¶ [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩévènement 

LE DÉROULEMENT 

45. LES ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR GYMQC 

¶ [ΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 

¶ Échauffement des gymnastes 

¶ Présentation des intervenants 

¶ Présentation du contenu et pratique des concepts présentés sous la supervision 
des experts. 

*Peut se répéter plusieurs fois 

¶ Démontage du matériel 

46. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ DIRECTE OU INDIRECTE DE 
GYMQC 

¶ Accueil des gymnastes de la catégorie 

¶ Échauffement des gymnastes 

¶ Accueil des officiels 
o Attribution de la salle de réunion 

¶ Accueil des spectateurs 

¶ Préparation du cortège pour le début de la compétition 

¶ Échauffement spécifique sur les appareils 

¶ Compétition sur un appareil 

¶ Cortège pour rotation au second appareil  

¶ Sortie des gymnastes et des spectateurs 

¶ Remise des résultats. 
*Peut se répéter plusieurs fois 

¶ Démontage du matériel 
o Chargement dans les camions 
o wŜǘƻǳǊ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩentraînement Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ  
o Remise en place du matériel 
 

47. LES ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX DE CLUB 

!ǳŎǳƴ ǎŎƘŞƳŀ ƴΩŜǎǘ ǇǊŞǾƛǎƛōƭŜΦ tŜǳ ƛƳǇƻǊǘŜ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŘŜ ƭΩŞǾŝƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘ ŘŜ 

sécurité doit être respecté. 
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CHAPITRE 7 - LES LIEUX O§ SE DÉROULE UN ÉVÈNEMENT, UNE 

 COMPÉTITION OU UN SPECTACLE À CARACTÈRE 

 SPORTIF 

LES LIEUX 

Pour les installations et les équipements, se référer au chapitre 1. 

48. LES ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR GYMQC 

¶ Ces évènements ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ ǎŀƭƭŜǎ ŘΩentraînement autorisées par 
Gymnastique Québec. 

¶ Certains évènements se tiennent dans des salles de congrès. Dans ces situations 
DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ǾƛǎƛǘŜ ƭŜǎ ƭƛŜǳȄ ǇƻǳǊ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ. 

49. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ DIRECTE DE GYMQC 

Gymnastique Québec analyse la proposition du comité organisateur pour le site retenu pour 

ƭΩévènement. Si les caractéristiques de hauteur et de dégagement ne sont pas conformes 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ. 

50. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ INDIRECTE DE GYMQC 

Gymnastique Québec analyse la proposition du comité organisateur pour le site retenu pour 

ƭΩévènement. Si les caractéristiques de hauteur et de dégagement ne pas sont conformes 

ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŞŘƛŎǘŞŜǎΣ ƭŀ ǇǊƻǇƻǎƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ǊŜǘŜƴǳŜ. 

51. LES ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX DE CLUB 

[Ŝ Ŏƭǳō Řƻƛǘ ǎŜ ŎƻƴŦƻǊƳŜǊ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ǎǳǊ ƭΩentraînement dans le sport, voir 

le chapitre 1. 

[ΩACCESSIBILITÉ ET LA CONFORMITÉ 

Tous les évènements autorisés par Gymnastique Québec se déroulent dans des lieux publics qui 

respectent les normes des édifices publics. 

52. LA tw;{9b/9 5Ω;[;a9b¢{ 

[ΩŜƴŘǊƻƛǘ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭΩévènement doit être dégagé de tout obstacle dangereux non 

nécessaire à la pratique de la discipline. 

53. LES ACCÈS 

[Ŝǎ ŀŎŎŝǎ Ł ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎƻǊǘƛŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ōƛŜƴ ƛƴŘƛǉǳŞǎΣ ŘŞǾŜǊǊƻǳƛƭƭŞǎ 

et libres de tout obstacle.  
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54. LE PLAN 5Ω¦wD9b/9 

tƻǳǊ ŎƘŀǉǳŜ ǎŀƭƭŜ ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭΩévènementΣ ƛƭ Řƻƛǘ ȅ ŀǾƻƛǊ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ ǇƻǳǊ 

ƭΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ǊŀǇƛŘŜ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ Ŝǘ ƭΩŀŎƘŜƳƛƴŜƳŜƴǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ ǎŜŎƻǳǊǎΦ 

55. LES SPÉCIFICATIONS PHYSIQUES 

Pour tout évènementΣ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩƛƭ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ŎƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ ŀǳȄ 

normes techniques édictées au chapitre 6. 
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CHAPITRE 8 - LES INSTALLATIONS ET LES ÉQUIPEMENTS UTILISÉS 

 [hw{ 5Ω¦b ;±:b9a9b¢Σ 5Ω¦b9 /hat;¢L¢Lhb h¦ 

 5Ω¦b {t9/¢!/[9 " /!w!/¢:w9 {thw¢LC 

LES INSTALLATIONS SPORTIVES REQUISES 

56. LES ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR GYMQC 

tƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les installations sportives utilisées sont disponibles au chapitre 

1. 

¶ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŀŦŦƛƭƛŞ όƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩentraînement). 

¶ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ. 

57. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ DIRECTE DE GYMQC 

tƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les installations sportives utilisées sont fournies par 

ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ. Voir chapitre 1. 

58. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ INDIRECTE DE GYMQC 

tƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les installations sportives utilisées sont le matériel : voir 

chapitre 1. 

¶ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō ŀŦŦƛƭƛŞ όƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩentraînement). 

¶ [Ŝ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘƛŜǊ ƻŦŦƛŎƛŜƭ ŘŜ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ. 

59. LES ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX DE CLUB 

tƻǳǊ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩévènement, les installations sportives utilisées sont le ƳŀǘŞǊƛŜƭ ŘΩǳƴ Ŏƭǳō 

ŀŦŦƛƭƛŞ όƳŀǘŞǊƛŜƭ ǉǳƛ ǊŞǇƻƴŘ ŘŞƧŁ ŀǳȄ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩentraînement). Voir chapitre 1. 

LA {¦t9w±L{Lhb 59 [Ω;v¦Lt9a9b¢ 

60. LES ÉVÈNEMENTS ORGANISÉS PAR GYMQC 

Un permanent de Gymnastique Québec est responsable de la vérification des équipements. 

61. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ DIRECTE DE GYMQC 

Le directeur de compétition est responsable de la vérification des équipements. 

62. LES COMPÉTITIONS SOUS LA RESPONSABILITÉ INDIRECTE DE GYMQC 

Le directeur de compétition est responsable de la vérification des équipements. 

63. LES ÉVÈNEMENTS SPÉCIAUX DE CLUB 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩévènement est responsable de la vérification des équipements. 
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CHAPITRE 9 - LES SERVICES ET ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ REQUIS 

 [hw{ 5Ω¦b ÉVÈNEMENTΣ 5Ω¦b9 /hat;TITION OU 

 5Ω¦b {t9/¢!/[9 " CARACT:RE SPORTIF 

LE SERVICE DE SÉCURITÉ 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ŀǎǎƛƎƴŜǊ ǳƴŜ ƻǳ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ Řǳ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŎƘŜȊ ƭŜǎ ǎǇŜŎǘŀǘŜǳǊǎΣ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƭΩévènement. Ces 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŃƎŞǎ ŘΩŀǳ Ƴƻƛƴǎ му ŀƴǎΦ 

LE SERVICE MÉDICAL 

Un thérapeute en sport doit être présent dans la salle pour tous les évènements sanctionnés aux 

calendriers de compétition de Gymnastique Québec. 

Il doit y avoir une personne responsable du service de premiers soins pour tout évènement, 

compétition, évaluation ou spectacle à caractère sportif. 

LE TRANSPORT AMBULANCIER 

[ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘŜǳǊ Řƻƛǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ǉǳΩǳƴŜ ŀƳōǳƭŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜ ǊŀǇƛŘŜƳŜƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜΦ Lƭ Řƻƛǘ 

être en mesure de communiquer aux ambulanciers le chemin le plus rapide pour accéder à la salle 

ƻǴ ǎŜ ŘŞǊƻǳƭŜ ƭΩévènement. 

LA TROUSSE DE PREMIERS SOINS 

Une trousse de premiers soins contenant au moins le matériel décrit à ƭΩAnnexe 1 ς La trousse de 

premiers soins doit être disponible et accessible ǇǊŝǎ ŘŜ ƭŀ ǎŀƭƭŜ ŘŜ ƭΩévènement. 
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CHAPITRE 10 - LA PRÉVENTION, LA DÉTECTION ET LE SUIVI DES  

   COMPORTEMENTS SUSCEPTIBLES DE METTRE EN 

  t;wL[ [! {;/¦wL¢; 9¢ [ΩLb¢;DwL¢; tI¸{Lv¦9 h¦ 

  PSYCHOLOGIQUE DES PERSONNES 
Dans le cadre de sa mission, Gymnastique Québec a la responsabilité de protéger ses membres en 

leur offrant un environnement sécuritaire, juste et dans lequel on peut avoir confiance, et ce, pour 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ ƴƛǾŜŀǳȄ Ŝǘ Ł ǘƻǳǎ ƭŜǎ ǇŀƭƛŜǊǎΣ ǉǳΩƛƭǎ ǎƻƛŜƴǘ ƭƻŎŀǳȄ, régionaux, provinciaux, nationaux ou 

internationaux. 

!ƛƴǎƛΣ DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ƴΩŜƴǘŜƴŘ ǘƻƭŞǊŜǊ ŀǳŎǳƴŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀōǳǎΣ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ƻǳ 

de violence, physique, psychologique ou sexuelle, et ce, dans tous les programmes et activités 

sanctionnés et dispensés par elle-même et par ses membres.  

DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ǊŜŎƻƴƴŀƞǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜƴŘǊŜ ƭŜǎ ƳƻȅŜƴǎ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘŜ ǇǊŞǾŜƴƛǊ Ŝǘ 

ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴƛǊ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŎŜǎǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀōǳǎΣ ŘŜ ƘŀǊŎŝƭŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ƴŞƎƭƛƎŜƴŎŜ ƻǳ ŘŜ ǾƛƻƭŜƴŎŜ 

ƭƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ł ǎŀ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜΦ 

SECTION 1 

La prévention et la détection de comportements susceptibles de mettre en péril la sécurité et 

ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ. 

64. LA PRATIQUE SAINE ET SÉCURITAIRE 

Le présent règlement de sécurité fait partie des règles auxquelles tout membre de 

Gymnastique Québec est obligatoirement soumis. Il énonce un ensemble de dispositions 

ŀǇǇƭƛŎŀōƭŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ǎŀƛƴŜ Ŝǘ ǎŞŎǳǊƛǘŀƛǊŜΦ 

Par ailleurs, la Gymnastique Québec ŘŞŎƭŀǊŜ ŀŘƘŞǊŜǊ Ł ƭΩ!Ǿƛǎ ǎǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ Ŝƴ ƭƻƛǎƛǊ Ŝǘ Ŝƴ 

ǎǇƻǊǘΣ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ [Ω;ŘǳŎŀǘƛƻƴΣ Řƻƴǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŜŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ 

ǘŜƭǎ ƭΩŞǉǳƛǘŞΣ ƭŀ ǇŜǊǎŞǾŞǊŀƴŎŜΣ ƭŜ ǇƭŀƛǎƛǊΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞΣ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ Ŝǘ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΣ Ŝǘ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ 

ŘΩǳn milieu du loisir et du sport sûr et accueillant pour tous. 

65. [Ψ!L59Σ [ΩACCOMPAGNEMENT ET LE RÉFÉRENCEMENT 

La fédération incite ses membres à faire preuve de vigilance afin de détecter et dénoncer 

ǘƻǳǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜƳŜƴǘ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞ ǉǳƛ ǇƻǊǘŜ ŀǘǘŜƛƴǘŜ Ł ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ǇƘȅǎƛǉǳŜ ƻǳ ǇǎȅŎƘƻƭƻƎƛǉǳŜ 

ŘΩǳƴŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜΦ " ŎŜǘǘŜ ŦƛƴΣ Gymnastique Québec a 

ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴŘǳƛǘŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŘƛŦŦǳǎƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŀǳǇǊŝǎ 

des membres. 

5ŝǎ ǎƻƴ ŀŘƘŞǎƛƻƴΣ ǘƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƛƴŦƻǊƳŞΣ ǇŀǊ ŞŎǊƛǘΣ ŘŜ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ 

conduite. 

De plus, Gymnastique Québec ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ŎƘŀǉǳŜ ŘŞōǳǘ ŘŜ ǎŀƛǎƻƴ Ł ǊŀǇǇŜƭŜǊ Ł ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ 

de revoir les codes de conduite qui les concernent. 
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66. LE FILTRAGE 

Gymnastique Québec a mis en place des directives en matière de filtrage pour toutes 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǊ Ŝƴ ŎƻƴǘŀŎǘ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƳƛƴŜǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

vulnérables dans le cadre de ses fonctions. 

67. LA FORMATION 

Gymnastique Québec ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǇǊƻƳƻǳǾƻƛǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ Ł 

ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΦ /Ŝǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ŘŜǾǊƻƴǘ 

avoir été approuvées au préalable par Gymnastique QuébecΦ /ŜǘǘŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜ ǎΩŜƴƎŀƎŜ 

également à faire connaître ces formations par le biais de son site internet. 

Gymnastique Québec peut également exiger la participation de certaines catégories de 

ƳŜƳōǊŜǎ Ł ŘŜǎ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎΣ ŎƻƴŦŞǊŜƴŎŜǎΣ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ ƻǳǘƛƭǎ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞΦ 9ƭƭŜ 

ǇŜǳǘ ŎƻƴǘǊƾƭŜǊ Ŝǘ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŎƻƴǾƻǉǳŞŜǎ Ł ǇŀǊǘƛŎƛǇŜǊ ƻǳ Ŝƴ ŦŀƛǊŜ 

une coƴŘƛǘƛƻƴ ǇǊŞŀƭŀōƭŜ Ł ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ όŜƴǘǊŀƞƴŜǊΣ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŜǊΣ ƧƻǳŜǊ ƻǳ ŀǳǘǊŜύΦ 

SECTION 2 

68. LES SUIVIS DES COMPORTEMENTS SUSCEPTIBLES DE METTRE EN PÉRIL LA 
{;/¦wL¢; 9¢ [ΩLb¢;DwL¢; tI¸{Lv¦9 h¦ t{¸/Ih[hDLv¦9 

Un processus de suivi de ces comportements est proposé par Gymnastique Québec, 

ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘΩǳƴ ƳŞŎŀƴƛǎƳŜ ƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƭŀƛƴǘŜǎ ǉǳƛ 

recommande des sanctions auprès de la Fédération, le cas échéant. 

Ainsi toute personne impliquée doit dénoncer, tout abus, harcèlement, négligence, ou 

violence sous toutes ses formes commis sur une personne qui est elle aussi impliquée dans 

ƭŜ ƳƛƭƛŜǳ ŘŜ ƭŀ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎƻƛǘ ƳƛƴŜǳǊŜ ƻǳ ƳŀƧŜǳǊŜΦ 

¢ƻǳǘ ƳŜƳōǊŜ ŘŜ ƭŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ŎƻƭƭŀōƻǊŜǊ ŀǳ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǇƭŀƛƴǘŜ Ŝǘ 

respecter la confidentialité inhérente au traitement de celle-ci. 

Gymnastique Québec ǎΩŜƴƎŀƎŜ Ł ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ Ŝǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜΣ ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ Ŝƴ 

ŎƻƭƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ǎΩƛƭ ȅ ŀ ƭƛŜǳΣ ƭŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ 

ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ ǎƻƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴΦ 

SECTION 3  

69. LES BAGARRES 

Afin de prévenir la violence physique et psychologique pouvant entraîner des blessures 

mineures, graves ou dans des circonstances extrêmes un décès, Gymnastique Québec a la 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘΩŞǘŀōƭƛǊ ŘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ ŘΩƛƴǘŜǊǾŜƴǘƛƻƴ ƭƻǊǎǉǳŜ ǎǳǊǾƛŜƴǘ ǳƴŜ ōŀƎŀǊǊŜΣ ŜƴǘǊŜ н 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƻǳ ǇƭǳǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴ évènement sportif (joute ou compétition) et ce, peu 

ƛƳǇƻǊǘŜ ǉǳΩƛƭ ǎΩŀƎƛǎǎŜ ŘŜ ƧƻǳŜǳǊǎ ƻǳ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ όŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊΣ ŀǎǎƛǎǘŀƴǘ-

entraîneur, soigneur, etc.) 
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[ŀ CŞŘŞǊŀǘƛƻƴ ǎΩŀǎǎǳǊŜǊŀ ǉǳŜ ƭŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ƳŜƴǘƛƻƴƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎƘŀƛƴǎ 

ǇŀǊŀƎǊŀǇƘŜǎ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜƴǘ ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜƳŜƴǘ Řŝǎ ǉǳΩǳƴ évènement sportif implique la 

présence de personnes de moins de 18 ans. 

5ŝǎ ǉǳΩǳƴŜ ōŀƎŀǊǊŜ ǎǳǊǾƛŜƴǘΣ ƭŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎȅǎǘŞƳŀǘƛǉǳŜƳŜƴǘ şǘǊŜ 

ŜȄǇǳƭǎŞŜǎ ŘŜ ƭΩévènement ǎǇƻǊǘƛŦ Ŝǘ ŎŜΣ ǉǳΩŜƭƭŜǎ ǎƻƛŜƴǘ ƛƴƛǘƛŀǘǊƛŎŜǎ ƻǳ Ǉŀǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƎŀǊǊŜΦ  

;ƎŀƭŜƳŜƴǘΣ ŎŜǎ ƳşƳŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǾǊƻƴǘ ŦŀƛǊŜ ƭΩƻōƧŜǘ ƳƛƴƛƳŀƭŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴ ƭƻǊǎ 

du prochain évènement sportif (suspension pour la prochaine joute ou suspension pour le 

prochain évènement). 

Le cas échéant, la Fédération pourrait demander à ses membres une liste des expulsions et 

ǎǳǎǇŜƴǎƛƻƴǎ ǎǳǊǾŜƴǳŜǎ ŀǳ ŎƻǳǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ. 
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CHAPITRE 11 - LE /hb¢wk[9 59 [Ω;¢!¢ 59 {!b¢; 59{   

  PARTICIPANTS 
Dans le cadre de sa mission, la Gymnastique Québec a la responsabilité de protéger ses membres en 

leur assurant une pratique sportive saine et sécuritaire. Elle reconnaît que compte tenu de la nature 

ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭΩƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜ Ŝǘ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎŎƛǇƭƛƴŜΣ ƭŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎ 

peuvent encourir un risque modéré néfaste sur leur santé.  

5ΩŀǳǘǊŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜǎ ŘΩŀŦŦŜŎǘŜǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ŘŜǎ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘǎΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Υ 

boissons énergisantes, alcool, les régimes, la mauvaise utilisation des équipements, le 

surentraînement « overuse », etc.  

Par conséquent, la Gymnastique Québec statue sur les points suivants : 

[ΩANTIDOPAGE 

Aucune personne impliquée dans le milieu (participant, entraîneur, bénévole, parent, 

ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘŜǳǊΣ ǎŀƭŀǊƛŞΣ ŦƻǳǊƴƛǎǎŜǳǊύ ƴŜ Řƻƛǘ ŦŀƛǊŜ ǳǎŀƎŜ ƻǳ şǘǊŜ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ ŘŜ ŘǊƻƎǳŜǎΣ ǎǳōǎǘŀƴŎŜǎ 

dopantes ou autre produit prohibé durant une activité sanctionnée par Gymnastique Québec 

(entraînement, partie, compétition, etc.). 

DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ƛƴŎƛǘŜ ǎŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ł ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƧŜǘ ŘŜ ƭΩŀƴǘƛŘƻǇŀƎŜ Ŝƴ Ŏƻƴǎǳƭǘŀƴǘ 

les plateformes Web de diverses organisations, notamment le Programme canadien antidopage 

(PCA), la ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŀǇǇǊŜƴǘƛǎǎŀƎŜ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŘƻǇŀƎŜ 

ŘŜ ƭΩAgence mondiale antidopage (AMA), ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Řǳ /ŜƴǘǊŜ ŎŀƴŀŘƛŜƴ ǇƻǳǊ ƭΩŞǘƘƛǉǳŜ 

dans le sport (CCES), etc.  

Gymnastique Québec rappelle que les athlètes qui participent à certains tournois ou compétitions 

peuvent être soumis à des contrôles sporadiques du dopage, effectués en vertu des programmes 

mentionnés ci-haut.  

Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ŘƻƴŎ ǎΩŀōǎǘŜƴƛǊ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ǘƻǳǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǎΩŀǾŞǊŜǊ ƛƴǘŜǊŘƛǘŜΦ [Ŝǎ ŀǘƘƭŝǘŜǎ ǎƻƴǘ 

ŜƴŎƻǳǊŀƎŞǎ Ł ǎΩƛƴŦƻǊƳŜǊ ŀǳǇǊŝǎ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎƳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ŀǾŀƴǘ ŘΩǳǘƛƭƛǎŜǊ ƭŀŘƛǘŜ ǎǳōǎǘŀƴŎŜΦ 

LA SANTÉ GÉNÉRALE DES PARTICIPANTS 

70. LE RETOUR PROGRESSIF " [! {¦L¢9 5Ω¦b9 COMMOTION CÉRÉBRALE 

Voir le chapitre 12 du présent règlement de sécurité. 

71. LA DÉSHYDRATATION 

DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘΩentraînement ou de compétition ou il fait très 

ŎƘŀǳŘΣ ƛƭ Ŧŀǳǘ ōƛŜƴ ǎΩƘȅŘǊŀǘŜǊΣ ŦŀƛǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻǳǊǘǎ Ŝǘ ǇǊŜƴŘǊŜ ŘŜǎ ǇŀǳǎŜǎ Ǉƭǳǎ 

souvent.  
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72. [ΩUTILISATION ADÉQUATE DES ÉQUIPEMENTS 

Gymnastique Québec rappelle que les participants doivent être supervisés en tout temps.  

9ƴ ƎȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ ŀǊǘƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŀ ƭƻƴƎǳŜǳǊ Ŝǘ ƭΩǳǎǳǊŜ ŘŜǎ ǇǊƻǘŜŎǘŜǳǊǎ όƎŀƴǘǎύ ǇƻǳǊ ƭŀ ōŀǊǊŜ ŦƛȄŜΣ 

les barres asymétriques et les anneaux doivent être vérifiées régulièrement. 

73. LES RÉGIMES ALIMENTAIRES ET LES PESÉES 

Gymnastique Québec énonce que : 

¶ Seuls des experts en nutrition peuvent prescrire des régimes alimentaires.  

¶ Il est interdit de peser les participants sauf dans le cadre de tests physiques pour la 
force relative (force vs poids). Dans ces cas, non-ŘƛǾǳƭƎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ 
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CHAPITRE 12 - LA PRÉVENTION, LA DÉTECTION ET LES SUIVI DES 

  COMMOTIONS CÉRÉBRALES 
Gymnastique Québec reconnaît que la pratique des sports de gymnastique peut comporter des 

risques de blessures de faibles à modérés, notamment des commotions cérébrales. 

SPORT RISQUES 

Gymnastique acrobatique Modérés 

Gymnastique artistique Modérés 

Gymnastique rythmique Faibles 

Parkour Modérés 

Sports de trampoline Modérés 

[ƻǊǎǉǳΩǳƴŜ ǘŜƭƭŜ ōƭŜǎǎǳǊŜ ǎǳǊǾƛŜƴǘΣ ƛƭ Ŝǎǘ ǇǊƛƳƻǊŘƛŀƭ ŘΩŀǇǇƭƛǉǳŜǊ ƭŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ǊŜŎƻƴƴǳŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ 

de prévention et de gestion de telles situations. 

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ Ŝǘ ǘƻǳǘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘƻƛǾŜƴǘ 

connaître leurs rôles et responsabilités à cet égard. 

LA PRÉVENTION, [ΩINFORMATION ET LA SENSIBILISATION 

74. LES PROCÉDURES DE PRÉVENTION, [ΩINFORMATION ET LA SENSIBILISATION  

Gymnastique Québec informera et sensibilisera régulièrement ses membres et toutes 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŞŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŜƴǘǊŜƳƛǎŜ ŘŜ 

différents outils publiés sur le site internet en matière : 

¶ Des risques de commotion cérébrale associés à la pratique des sports de 
gymnastique. 

¶ 5Ŝ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƳƳƻǘƛƻƴǎ ŎŞǊŞōǊŀƭŜǎ, 
ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŎŜǘǘŜ ƳŀǘƛŝǊŜ Ŝǘ ŘΩǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŜ ǊŜǘƻǳǊ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛŦ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ. 

¶ Des formations reconnues par Gymnastique Québec proposées et/ou obligatoires. 

¶ Des aménagements potentiels des installations sportives pouvant réduire les risques 
ŘŜ ŎƻƳƳƻǘƛƻƴǎ ŎŞǊŞōǊŀƭŜǎ ƭƻǊǎ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴǎΦ 

¶ 5Ŝ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘΩƛƴŦƻǊƳŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǎŜǊ ƭŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǘǳǘŜǳǊǎ ŘΩŀǘƘƭŝǘŜǎ ŘŜ 
ƭŀ ƎǊŀǾƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƳƳƻǘƛƻƴǎ ŎŞǊŞōǊŀƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŜǎ ǘǊŀƛǘŜǊ ŘƛƭƛƎŜƳƳŜƴt. 

LA DÉTECTION ET LA GESTION 

75. LA POLITIQUE DE GESTION  

Considérant que certains de nos sports représentent un risque modéré de commotion 

cérébrale, Gymnastique Québec a approuvé la Politique de gestion des commotions 

cérébrales. 

Gymnastique Québec rappelle à tous ses membres et à toutes personnes impliquées dans 

ǳƴ ŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ǳƴŜ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘƛǊŜŎǘƛǾŜǎ 

incluses dans le Protocole de gestion des commotions cérébrales pour le milieu de 

ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜǎ Řǳ ƳƛƴƛǎǘŝǊŜ ŘŜ ƭΩ;ŘǳŎŀǘƛƻƴΦ  
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Voici le lien pour y accéder : www.education.gouv.qc.ca/commotion  

Ce protocole fait état notamment : 

¶ De ŎŜ ǉǳΩŜǎǘ ǳƴŜ ŎƻƳƳƻǘƛƻƴ ŎŞǊŞōǊŀƭŜ. 

¶ Du ǊŜǘǊŀƛǘ ƛƳƳŞŘƛŀǘ Řǳ ǇŀǊǘƛŎƛǇŀƴǘ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩǳƴ ƛƴŎƛŘŜƴǘ ƻǳ ǎƻǳǇœƻƴ ŘΩǳƴŜ 
commotion. 

¶ De ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŜǊ ƭΩƛƴŎƛŘŜƴǘ. 

¶ 5Ŝǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ƭŜǎ ǎƛƎƴŀǳȄ ŘΩŀƭŜǊǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǎȅƳǇǘƾƳŜǎ 
observés et ressentis par le participant. 

¶ Des circonstances clés nécessitant une évaluation médicale en urgence ou en 
clinique. 

¶ 5Ωǳƴ Ǉƭŀƴ ŘŞǘŀƛƭƭŞ Řǳ ǊŜǘƻǳǊ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞŎǊŞŀǘƛǾŜΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛǾŜ. 

¶ Du rôle et responsabilité de chacun des acteurs (entraîneur, parents, participants, 
etc.). 

¶ 5Ŝ ƭΩƻǳǘƛƭ ŘŜ ŎƻƴǎƛƎƴŀǘƛƻƴ ǉǳΩŜǎǘ ƭŀ ŦƛŎƘŜ ŘŜ ǎǳƛǾƛΦ 

DȅƳƴŀǎǘƛǉǳŜ vǳŞōŜŎ ǊŀǇǇŜƭƭŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Υ 

¶ 5ΩŜƴ aviser les participants, les tuteurs ou parents, en début de saison, de 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇǊƻǘƻŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭŜǎ ƳŜƳōǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜ. 

¶ 5ΩǳƴŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊǾŜƴŀƴǘǎ Ŝǘ ǇŀǊŜƴǘǎ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ 
incident laissant présager une possible commotion cérébrale. 

¶ De déclarer un incident et ne pas le banaliser. 

¶ De ǘŜƴƛǊ ǳƴ ǊŜƎƛǎǘǊŜ ŘΩŀŎŎƛŘŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘŜ ŦŀƛǊŜ ǳƴ ǎǳƛǾƛ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭ ŘŜǎ ōƭŜǎǎǳǊŜǎ. 

¶ 5ΩŀǾƻƛǊ des installations sécuritaires diminuant les risques possibles de subir une 
commotion cérébrale.  
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CHAPITRE 13 - LES SANCTIONS EN CAS DE NON-RESPECT DU  

  RÈGLEMENT 

SECTION 1 

76. LES INFRACTIONS ET LES SANCTIONS 

INFRACTIONS 
QUI SANCTIONS 

C (CLUB) 

I (INDIVIDU) 

 LÉGER  

1re OFFENSE 

PLUS GRAVE 

2e OFFENSE 

TRÈS GRAVE  

3e OFFENSE 

Infraction 1 

Offrir un entraînement dans une 

salle non conforme pour le niveau 

constitue une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

  

Infraction 2 

bŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ƴƻƴ-

conformité de la salle constitue 

une infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

  

Infraction 3 

Utiliser du matériel non conforme 

constitue une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction. 

I Avertissement   

 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Infraction 4 

Ne pas faire une gestion 

ǊŜǎǇƻƴǎŀōƭŜ ŘŜ ƭΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

(évaluation et certification) 

constitue une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

Infraction 5 

bŜ Ǉŀǎ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ŘΩŀǾƛǎ ŘŜ ƴƻƴ-

ŎƻƴŦƻǊƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 

équipements constitue une 

infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction.  

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 
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INFRACTIONS 

QUI SANCTIONS 

C (CLUB) 

I (INDIVIDU) 

 LÉGER  

1re OFFENSE 

PLUS GRAVE 

2e OFFENSE 

TRÈS GRAVE  

3e OFFENSE 

Infraction 6 

Ne pas se conformer aux 

exigences en matière de 

secouristes, urgences et premiers 

soins constitue une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

Infraction 7 

Ne pas se conformer aux 

exigences en matière de plan 

ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Ŝǘ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀǘƛƻƴ 

constitue une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

Infraction 8 

Ne pas se conformer aux 

ŜȄƛƎŜƴŎŜǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŀŦŦƛƭƛŀǘƛƻƴ 

et antécédents constitue une 

infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

Infraction 9 

Entraîner, sans mesures 

ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘΣ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ƻǳ 

un gymnaste qui exécute des 

éléments plus complexes que 

ceux pour lesquels le degré de 

ŎŜǊǘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇǊŞǇŀǊŜ ƭΩŜƴǘǊŀƞƴŜǳǊ 

constituent une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

I Avertissement 

Perte de son 

droit 

d'entraîner 

Bannissement 

de la 

fédération 
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INFRACTIONS 

QUI SANCTIONS 

C (CLUB) 

I (INDIVIDU) 
 LÉGER  

1re OFFENSE 
PLUS GRAVE 

2e OFFENSE 
TRÈS GRAVE  

3e OFFENSE 

Infraction 10 

Ne pas superviser correctement 

un entraîneur constitue une 

infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction. 

C Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

I Avertissement 
Amende 

monétaire 

Perte de son 

droit de 

supervision 

Infraction 11 

Ne pas respecter les ratios 

entraîneur-participant constitue 

une infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction 

C 
 

Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

I 
 

Avertissement 

Amende 

monétaire 
  

Infraction 12 

Faire participer un gymnaste 

dans une catégorie trop difficile 

pour lui peut constituer une 

infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction. 

C 
 

Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

I 
 

Avertissement 

Amende 

monétaire 
  

Infraction 13 

Encadrer une gymnaste sans la 

formation nécessaire constitue 

une infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction.  

C 
 

Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

I 
 

Avertissement 

Amende 

monétaire 
  

Infraction 14 

Laisser un athlète sans 

ǎǳǇŜǊǾƛǎƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŀƛǊŜ 

ŘΩŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ƻǳ ŘŜ 

compétition peut constituer une 

infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction.  

C 
 

Avertissement 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Bannissement 

de la 

fédération 

I 
 

Avertissement 

Amende 

monétaire 
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INFRACTIONS 

QUI SANCTIONS 

C (CLUB) 

I (INDIVIDU) 
 LÉGER  

1re OFFENSE 
PLUS GRAVE 

2e OFFENSE 
TRÈS GRAVE  

3e OFFENSE 

Infraction 15  

¦ƴ ǇŀǊŜƴǘ ǉǳƛ ǎΩŀŘǊŜǎǎŜ 

directement à un officiel 

commet une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction 

 

C 
 

Avertissement 

Interdiction de 

spectateurs aux 

compétitions 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Infraction 16 

Si un entraîneur ƴΩŀǊǊƛǾŜ Ǉŀǎ Ł 

calmer un groupe de spectateurs 

identifiés à son club, le club 

commet une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction.  

C Avertissement 

Interdiction de 

spectateurs aux 

compétitions 

Perte de son 

accréditation 

de programme 

Infraction 17 

Ne pas suivre le cahier de charge 

ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

ŘΩévènement peut constituer 

une infraction au règlement de 

sécurité et peut encourir une 

sanction.   

C Avertissement 
Amende 

monétaire 

Perte de son 

droit de 

postuler sur 

des 

évènements 

Infraction 18 

Ne pas vérifier les équipements 

Ŝǘ ƭŜǎ ŀǘǘŀŎƘŜǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ 

ƭƻǊǎ ŘΩǳƴ évènement peut 

constituer une infraction au 

règlement de sécurité et peut 

encourir une sanction.  

C Avertissement 
Amende 

monétaire 

Perte de son 

droit de 

postuler sur 

des 

évènements  
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SECTION 2  

77. LA DÉCISION ET LA DEMANDE DE RÉVISION 

Les décisions rendues par une personne désignée conformément aux règles de compétition 

et les sanctions qu'il impose, le cas échéant, sont exécutoires immédiatement et ne peuvent 

ŦŀƛǊŜ ƭϥƻōƧŜǘ Řϥǳƴ ŀǇǇŜƭ ŘŜǾŀƴǘ ƭŜ ƳƛƴƛǎǘǊŜΦ 5ŀƴǎ ƭŜ Ŏŀǎ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎ ƳŀƧŜǳǊŜǎ ƻǳ ŘŜ 

ƭΩŀŎŎǳƳǳƭŀǘƛƻƴ ŘΩƛƴŦǊŀŎǘƛƻƴǎΣ ŘŜǎ ǎŀƴŎǘƛƻƴǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎΩŀƧƻǳǘŜǊ Ł ŎŜƭƭŜǎ ǊŜƴŘǳŜǎ ǇŀǊ la 

personne désignée. 

En cas de conflit entre le présent règlement de sécurité et toutes autres règles en vigueur à 

la Fédération, les dispositions de ce présent règlement de sécurité auront préséance. 

La fédération avise le contrevenant de chaque infraction qui lui est reprochée et l'invite à se 

ŦŀƛǊŜ ŜƴǘŜƴŘǊŜ ƭƻǊǎ ŘΩǳƴŜ ŀǳŘƛŜƴŎŜ Řŀƴǎ ǳƴ ŘŞƭŀƛ ǊŀƛǎƻƴƴŀōƭŜΦ 

La fédération doit expédier par courrier recommandé une copie de sa décision à la personne 

visée, dans un délai de 10 jours à compter de la date de cette décision et l'informer qu'elle 

peut en demander la révision par le ministre. Cette demande de révision doit être logée dans 

les 30 jours de la réception de la décision, conformément à la Loi sur la sécurité dans les 

sports (L.R.Q., c.S-3.1). 
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LISTE DES ANNEXES 

ANNEXE 1 ς LA TROUSSE DE PREMIERS SOINS  

TROUSSE DE PREMIERS SOINS ( Réf. CNESST) 

 

ARTICLES 
QUANTITÉ                                                  

(25 employés ou moins par 
quart de travail) 

QUANTITÉ                                                  
(26 à 50 employés ou moins 

par quart de travail) 

 

Bandages adhésifs, stériles, de tailles 
assorties (bande standard, grand, 
bout du doigt, jointure, grande 

plaque) 

25 50  

Bandages élastiques (gaze 
extensible), longueur non étirée, 

emballés individuellement, 5,1 cm x 
1,8 m (2 po × 2 verges) 

1 rouleau 2 rouleaux  

Bandages élastiques (gaze 
extensible), longueur non étirée, 

emballés individuellement, 7,6 cm x 
1,8 m (3 po × 2 verges) 

1 rouleau 2 rouleaux  

Ciseaux à bandage 

1 paire, en acier inoxydable 
(avec pointe en angle, 

arrondie), minimum 14 cm 
(5,5 po) 

1 paire, en acier inoxydable 
(avec pointe en angle, 

arrondie), minimum 14 cm 
(5,5 po) 

 

Compresses de gaze, stériles, 
emballées individuellement, 10,2 cm 

× 10,2 cm (4 po × 4 po) 
6 12  

Compresses / pansements 
compressifs avec attaches, stériles, 

10,2 cm × 10,2 cm (4 po x 4 po) 
1 2  

Écharpe triangulaire, coton, avec 
2 épingles de sécurité, 101,6 cm X 

101,6 cm X 142,2 cm (40 po x 40 po x 
56 po) 

2 4  

Lingettes de nettoyage des plaies, 
antiseptiques, emballées 

individuellement 
25 50  

Pince à écharde ou pince à épiler 
1 pointe fine, acier inoxydable, 

minimum 11,4 cm (4,5 po) 
1 pointe fine, acier inoxydable, 

minimum 11,4 cm (4,5 po) 
 

Ruban adhésif (diachylon), 2,5 cm 
(1 po) 

2,3 m 4,6 m  

Compresses froides 
 instantanées (ou équivalent) 

1 2  

Dispositif de barrière pour 
réanimation cardio-pulmonaire (RCP), 

avec clapet unidirectionnel 
1 1 
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Dŀƴǘǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴΣ ƧŜǘŀōƭŜǎ 
4 paires de qualité médicale, 
taille unique, sans latex, sans 

poudre 

8 paires de qualité médicale, 
taille unique, sans latex, sans 

poudre 

 

 
NOUVEAU Attelle, matelassée, 

malléable, taille minimale, 10,2 cm × 
61 cm (4 po × 24 po) 

1 1  

NOUVEAU Compresses abdominales, 
stériles, emballées individuellement, 

12,7 cm × 22,9 cm (5 po × 9 po) 
1 2  

NOUVEAU Compresses de gaze, 
stériles, emballées individuellement, 

7,6 po X 7,6 po (3 po × 3 po) 
6 12  

NOUVEAU Compresses / pansements 
compressifs avec attaches, stériles, 

15,2 cm × 15,2 cm (6 po x 6 po) 
1 2  

NOUVEAU Comprimés de glucose, 4 g 
(10 par emballage) ou autre choix 

acceptable (bonbons durs, jus 
ŘΩƻǊŀƴƎŜ ƻǳ ŀǳǘǊŜǎ Ƨǳǎ ŀǾŜŎ ŦǊǳŎǘƻǎŜύ 

1 emballage 2 emballages  

NOUVEAU Couverture de secours, en 
aluminium, en polyester non 

extensible, minimum 132 cm × 
213 cm (52 po x 84 po) 

1 2  

NOUVEAU Garrot artériel 1 1  

NOUVEAU Lingettes de nettoyage des 
mains et de la peau, emballées 

individuellement (ou équivalent) 
6 12  

NOUVEAU Onguents antibiotiques, 
topiques, à usage unique 

6 12  

NOUVEAU Pansements / bandages de 
soutien élastiques et compressifs, 

longueur non étiré, emballés 
individuellement, 7,6 cm (3 po) 

1 2  

NOUVEAU Pansements non 
adhérents, stériles, emballés 

individuellement, 5,1 cm × 7,6 cm 
(2 po × 3 po) 

4 8  

NOUVEAU Sac pour le recueil de 
déchets biomédicaux, à usage unique 

2 4  

NOUVEAU Tampons oculaires, 
stériles, et couvre-ǆƛƭ ŀǾŜŎ ōŀƴŘŜ 

élastique 
2 ensembles 2 ensembles  

NOUVEAU Liste du contenu 1 1  
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ANNEXE 2 ς LE RAPPORT 5Ω!//L59b¢ 
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ANNEXE 3 ς LA TENUE VESTIMENTAIRE  

¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǎǇƻǊǘǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǊŞŦŞǊŜǊ ŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ ŘŜǎ ŎƻŘŜǎ ŘŜ ǇƻƛƴǘŀƎŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ ǊŝƎƭŜǎ 

FIG. 

ATHLÈTES  

Entraînement 

¶ Maillot / singlet / unitard  

¶ T-shirt  

¶ Short, capris, legging, pantalon, jogging  

¶ SǳǊǾşǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ  

¶ Pieds nus, chaussons  

Compétition 

¶ Maillot / singlet / unitard  

¶ Short, capris, legging, pantalon  

¶ {ǳǊǾşǘŜƳŜƴǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜ   

¶ Pieds nus, chaussons  

ENTRAÎNEURS  

Entraînement 

¶ T-shirt, chandail, camisole sportive  
(pas de col plongeant et pas de bretelles spaghettis)  

¶ Short, capris, legging, pantalon sportif, jogging  

¶ Chaussure sportive de type espadrille  

Compétition 
¶ T-shirt, chandail,   

¶ Short, capris, legging, pantalon sportif  

¶ Chaussure sportive de type espadrille  

 

OFFICIELS  

 Pour les compétitions 
sanctionnées  
par GYMQC incluant les 
compétitions du circuit  
régional  

¶ Tailleur bleu marine  

¶ Jupe ou pantalon  

¶ Chemisier/ chemise blanc 

¶ Chemisier pastel (niveau régional)  

¶ Cravate (GAM)  

¶ Collants de couleur pâle et unie   

¶ {ƻǳƭƛŜǊǎ ŦƻƴŎŞǎ ŦŜǊƳŞǎ Ł ǇŜǘƛǘǎ ǘŀƭƻƴǎ ƻǳ ǘŀƭƻƴǎ Ǉƭŀǘǎ  
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ANNEXE 4 ς LES NORMES DES APPAREILS ς FIG 

Le document est en référence seulement. Veuillez-vous référer au site de la fédération 

internationale de gymnastique (FIG). En cas de disparité, le document sur le site de la FIG prévaut.  
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